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CHRONIQUE LEGISLATIVE 

La Législation sur le travail (*). 

v 
Le pl'ojet de loi réglementant le tr~waH 

dans certains établissements. 
La Loi du 22 Juin 1933 No. 48, régle

mentant le travail des enfants, celle du 
10 Juillet 1933 No. 80, réglementant le 
travail des femmes, ainsi que le Décret 
du 5 Décembre 1935 No. 147, applicable 
à certaines industries, sont les seules 
dispositions législatives ayant édicté en 
Egypte une limitation de la durée du 
travail. 

D'autre part, l'art. 8 du projet de loi 
~ur le contrat de travail prévoit seule
ment l'obligation pour l'employeur de 
payer, avec une majoration de 25 %, les 
heures supplémentaires au delà de 9 
heures par jour, sans pouvoir dépasser 
ii heures par jour, «en aucun cas, sauf 
accidei1ts graves». 

Dans le but d'étendre à un plus grand 
uombre de travailleurs ces dispositions 
favorables au développement de la per
sonne humaine, le Gouvernement a éla
boré un projet de loi qui a principale
ment pour obj et la limitation de la du
rée du travail dans certains établisse
ments commerciaux. 

Ce projet vient ainsi combler une la
cune de notre législation sociale, et sup
primer l'inégalité de condition existant 
sur ce point entre les femmes- à peine 
favorisées, il es t vrai - et les hommes. 

Il permet, d'autre part, d'éviter certai
nes fraudes qui avaient pu se produire 
par suite de la difficulté d'exercer un 
contrôle rigoureux dans les établisse
ments où les femmes travaillent en mê
me temps que les hommes. 

\l ct lheureusement, la limite qui y est 
lixée, de neuf heures par jour, est en
core élevée si on la compare aux limita
tions des pays européens. 

Nous sommes encore loin, en Egypte, 
de la trop célèbre loi des quarante heu
res. 

Le législateur a dû tenir compte des 
usages du pays, et du fait que l'harmo
nisation avec les autres dispositions lé
gislatives applicables aux femmes et aux 
enfants n'aurait pas eu lieu si l'on avait 
adopté une durée inférieure sans amen-

(*) V. J .T .M . Nos. 2404, 2405, 2407 et 2408 des 
2, 4, 9 et 11 Août 1938. 

der en même temps - ce qui eût été 
logique- les dispositions régissant déjà 
le travail des femmes et des enfants. 

La loi est déclarée applicable aux 
lieux affectés à la vente des marchandi
ses au détail ou aux enchères (il s'agit 
notamment des grands et des petits ma
gasins), aux restaurants, bars, cafés, pâ
tisseries et tous au tres établissements 
similaires et aux salons de coiffure. 

Le projet prévoit une dérogation per
manente pour les épiceries, boucheries, 
débits de fruits, de légumes, de lait, de 
poisson et de volailles, où le travail 
pourra atteindre dix heures par jour. 
Mais la dixième heure sera toujours 
considérée comme une heure supplé
mentaire pour laquelle le travailleur 
pourra exiger, selon ce qui a été prévu 
par le projet de loi Sür le con trat de tra
vail (art. 8), une rém unération calculée 
sur la base du salaire de l'heure ordi
naire majorée de 25 %. 

Des dérogations temporaires sont pré
vues en cas d'accidents à prévenir ou à 
réparer, lorsqu'il y a lieu de faire fac e 
à des travaux spéciaux (inventaires, bi
lans, etc.), et, enfin, · dans les époques de 
fêtes (mois de Ramadan, trois jours de 
Courban Baïram, N cël catholique, Jour 
de l'an grégorien, Noël orthodoxe et 
Mouled pour les magasins sc trouvant 
dans l' emplacement où le Mouled est cé
lébré) . 

En aucun cas la dérogation ne peut 
porter la journée à plus de onze heures 
de travail. 

La durée de la journée de travail étant 
ainsi précisée, le projet passe à un au
tre ordre de dispositions qui ont trait à 
la réglementation des heures de ferme
ture, destinées à empêcher autant que 
possible le travail de nuit. 

Ces di spositions, qui fixent l'heure de 
fermeture pour les établissements sis au 
Caire, à Alexandrie, Port-Saïd, Ismaïlia 
et Suez, à 8 heures en été et 7 heures 30 
en hiver, n e seront pas applicables à 
certains établissements, tels que débits 
de tabac, boulangeries, restaurants, bars, 
etc. Elles ne sont pas non plus applica
bles aux pharmacies. 

Les établissements pour lesquels il 
est prévu une dérogation permanente à 
la limitation de la journée de travail 
pourront ouvrir en été jusqu'à 9 heures 
et en hiver jusqu'à 8 heures 30. 

Les jours de fête énumérés par le pro
jet, pour lesquels est prévue une déro
gation temporaire à la durée légale de 

9 heures de travail, sont aussi ceux où 
les établissements pourront ouvrir au 
delà des heures réglementaires. 

L'affichage des heures de travail et 
de repos est prescrit par le proj et dans 
les établissements assuj ettis. 

Enfin, le projet établit l'obligation d' un 
jour de congé hebdomadaire. Il est à re
marquer que ce jour de congé n'est pas 
déterminé. Le choiY- en est laissé aux 
patrons, pourvu que ceux-ci procèdent à 
l' affichage du jour de fermeture adopté 
et qu'ils en fassent notification au kism 
ou au markaz dans la circonscription 
duquel l'établissement est situé. 

Des dérogations à l'obligation de fer
mer un jour par semaine sont prévues 
durant le mois de Ramadan; lorsque le 
jour de fermeture coïncide avec un des 
jours de fête énumérés par le projet; 
lorsque le jour de fermeture coïncide 
soit avec l'arrivée d 'un paquebot, pour 
les é tablissements situés à Port-Saïd, 
soit avec le départ du pèlerinage, pour 
les établissements situés à Suez. 

Une dérogation permanente à l'obliga
tion de fermeture une fois par semaine 
est prévue pour les établissements ex
ceptés de la réglementation concernant 
les heures de fermeture; autrement dit, 
les débits de tabacs , boulangeries, res
taurants, etc. et les pharmacies. 

Il est à remarquer qu'aucune déroga
tion n 'est admise pour les salons de coif
fure. Ceux-ci ne pourront pas con tinuer 
à travailler au delà des heures régle
mentaires. Ils seront astreints, d'autre 
part, à l'obligation de fermeture hebdo
madaire. 

Dans les cas de dérogation permanen
te ou temporaire à l'obligation de ferme
ture, le projet prévoit le repos hebdo
madaire de tous les ouvriers pendant un 
jour entier. Il suffira à l' employeur d'or
ganiser un roulement qui permettra à 
chacun de ses employés de prendre son 
jour de repos une fois par semaine. Ici 
encore un tableau indiquant le jour de 
congé accordé à chaque ouvrier et em
ployé doit être affiché. 

Le proj et se termine par la réglemen
tation des amendes et l'organisation des 
mesures de contrôle, dont dépendra tou
te l' efficacité de la loi. L'institution du 
repos hebdomadaire semble notamment 
devoir donner lieu à des fraudes. 

Peut-être le projet aurait-il été plus 
satisfaisant s' il avait réservé les déroga
tions permanentes à l'obligation de fer
meture aux grands établissements sus-
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ceptibles d'organiser un roulement de 
leur personnel. 

Nous n'en sommes pas encore, com
me on le voit à la semaine anglaise. 
L 'Egypte aura,' dans le ~omaine, de .ra 
réglementation du trava1l, fort a. fa1re 
pour se mettre au niveau des legisla-
tions européennes. . . 

Mais déj à l'intervention assez tlm.Id.e 
du législateur pour r éduire à un mml
mum strictement tolérable les abus de 
certain patronat en ce pays ne man
quera pas de heurter de trop commodes 
habitudes. 

Dans le commerce du détail, d'ail
leurs, le m épris de l'horaire n'es~ pas 
la seule manifestation de ces pratiques 
abusives. On regrettera donc .qu~ l.'il!
tervention du législateur se sOi t limitee 
à rérrlementer les heures du travail e t à 
établir le r-epos hebdomadaire. 

Elle se serait fort opportunément éten
due, en effet, à la sauvegarde de la san
té des employés, c'est-à-dire à la déter
mination des conditions minima d'hy
giène que le patron doit assurer à s~s 
employés: aération des l?caux .affectes 
au travail, éclairage suffisant, mstalla
tion de lavabos, etc. 

Une prescription spéciale ob~igeant 
1es employeur~, dans les magasm.~ de 
vente, à fourmr un nombre de s1eges 
suffisant à ses préposés eût été particu
lièrement nécessaire: on connaît, en ef
fet, les graves inconvénients. physiques 
de la station debout prolongee. 

*** 
Il ne faut donc considérer le projet 

de réglementation du travail dans cer
tain s établissements, tel qu'il a é Lé li
J)ellé, que comme une simple étap~ . . 

Les réformes qui en font 1 obJet 
étaien t particulièrem ent indispensables 
dans notre pays où la plasticité de la 
main-d'œuvre a permis à certains pa
trons de négliger à l'excès leur rôle so
cial pour ne considérer que leur rôle 
technique de producteur. 

Ici comme partout ailleurs, la valeur 
des réformes ne pourra être appréciée 
que dans la mesure où elles seront ap
pliquées. Il semble, à cet ~gard, que la 
cons ti tu ti on d'un corps 1m portant de 
contrôleurs spéciali::és s' impose. Il ne 
faut guère trop compter sur la bonne 
volonté des employeurs. 

Ce n 'es t qu'avec le temps que ces der
niers finiront par comprendre qu ' il es t, 
au fond, de leur intérêt d 'humani ser les 
conditions du travail, e t que, jusqu'à 
présent, ils ont joui en Egypte d'une li
berté qui n'existe pratiquement plus 
dans aucun pays du monde. Alors seu
lemen t il s faci literont de leur propre gré 
Je développement des ins titu lions ~ocia
les sur lesquelles les nouvelles lOis. at
t irent fort heureusement leur attentwn. 

Le législateur veut être, avant t.out, un 
édll ca leur. Mais il lui faudra b1en, to t 
ou tard, intervenir de plus près encore 
dans les rapports en tre employeurs et 
employé:;. 

Toutes les communications concer
nant la rédaction doivent ~tre adressées 
au Secrétaire de la Rédaction. 
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Notes Parlementaires 

La question des lois fiscales. 
Le Conseil des Ministres s'es t réuni Sa

m edi dernier pour procéder à l'examen des 
proj ets de lois établissant les nouveaux im
pôts présentés par le Ministre des Finan
ces. Cet examen, comme on le sait, faisai t 
suite au rejet par le Sénat des pleins pou
voirs financiers qui avaient été demandés 
par le Gouvernement et votés par la Cham
bre (*). 

La r éunion a été consacrée uniquement 
à l'examen de trois des projets de lois en
visagés, à savoir le projet de loi sur le 
droit de timbre, le projet de loi établissant 
un droit sur les s uccessions et le projet de 
loi établissan t un droit sur les revenus du 
travail. 

Après un échange de vue entre les mi
nistres, le Conseil a approuvé les trois pro
jets du Minis tre des Finances . Ceux-ci ont 
été aussitôt soumis ù la sanction royale. 
S.M. le Roi a signé le décret autorisa nt la 
présentation des projels au Parlemen t. Le 
dépôt de ces projets a eu lieu hier sur le 
bureau de la Chambre. 

Il semble que les Commissions compé
tentes du Parlement se saisiront imm édia
tement de l' examen des proj ets de lois, les 
Chambres devant se réunir, sur convoca
tions de le1.11,; Présidents, au moment où cet 
examen sera terminé. 

Echos et Informations 

A la p1·és idence de la Com·. 

S.E. Yussou f Zulficar pacha, le très dis
tingué Vice-Président de lu Cour, qui, à la 
suile du départ de Sir H.ichard A. Vaux, 
avait assumé la présidence de la Cour, avait 
décidé, cmnme t10US l 'avions dit, de s'em
barquer Dimand1e dern ier pour la Syrie. 

Modifiant ses disnbs itions en dernière 
heure, il a déc idé dê remettre son dépa rt 
ù une clule ultérieure . 

A I'Vllivm·sité de Leyde. 

En exécution des dispositions testamen
taire,; du Dr. D. J. Visser, qui a légué sa 
fortune ù l 'Unive1~sité de Leyde, en préci
sant que les r evenus en seraient employés 
pont fnvo riset' l 'étude du dr~lt mt~rnatw
nal pulJlic et privé, cette umversrte orga
nise tous les trois ans un concours mter
national doté cl 'un prix de 5000 florins des 
P ays-Bus. . . . 

Le sujet de concours cho1s1 par déci
sion du 1er Mars lD38 de la Faculté con
siste dans une étude critique des traités 
bilatéraux concernant la force des juge
ments civi ls. 

Les trnvnux devront être rédigés, a u 
choix, en langue française, alleman~e, a n
glaise, sud-africaine ou néerlandmse, et 
remis, dactylographiés, avant le l er Mars 

( •) V. J .T.M. No. 2409 du 13 AoO.t 1938. 
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1940, a u Doyen de la F aculté de Droit de 
l'Université de Leyde. Chaque manuscnt 
devra porter un e devise qui se m repro
duite sur une enveloppe cacll et6e joiu te au 
manuscrit et contenant le nom et l' adresse 
de l'auteur ou des auteurs. 

Aux réponses qui se ront jugées dignes 
par la Faculté des pr'ix se ront déœrnés 
jusqu'à concurrence de 50{)0 florin s des 
Pays-Bas. 

Au cours d'une séance de la Faculté con
sacrée ù la proclamation des résultats, le 
Doyen ouvrira les enveloppes cachetées 
correspondant aux réponses couronnées et 
informera l'a uteur ou les auteurs des Ill i:( 
attribués. Les autres enveloppes sero11t 
brûlées séance tenante. 

LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugées 

Les émeutiers et le restaurateur. 
(Aff. S]1iro Jean San/lwUs el nut·r .: 

c. Gouvernement J.::gupt'ien). 

On se souvient peul-être en core de::' 
événements qui, le 16 Aoüt 1U30, trou· 
blèren t la bonne ville d 'Alexandrie. De~ 
bandes ci' énergumènes tra ver::;a ien L les 
rues, s'en pi'enan t aux becs cle gaz et 
a ux de van tu res. Il y eu t cle la cas::;e .. L_e 
Gouvernement, tout en ne se conside
rant pas responsable des dommage::; 
provoqués par le so ul èvemen. t popuL:t!
re, vo ulut prendre en .eons1dera t10 n le" 
plaintes qui lui étai ei;t adressées: EL 
c'est ains i qu 'il décida d'accorder a li
tre bénévole des indemnités, dans la me
sure qui serait fixée par une Commis
sion ins tituée à ce t effet. 

Or, au nombre des plaignants fi gu
raient M. Spiro Jean Xanthalos e ~ Mme 
Kiriaco ulla Di mi tri Pal li, propn etaites 
de la brasserie-restaurant« Giovannidi ». 
Ces excellents res taurateurs, soutenant 
que leur établissement avait été propre
ment saccagé, requéraien L l'indemn iSa-
tion de leur préjudice. . 

Quelle en é taitl'étendue? La Comnw;
s ion, après expertise, la fixa à L.E. 20. 
Ce fut donc un manda t pos tal de cc 
montant qui parvint à M. Xanlhakis cL 
à Mme Palli. Ceux-ci tinrent le gcsk 
pour plaisanterie. Et de r:t?urn.e~' sur 
le champ le mandat postal epm gle a une 
lettre où ils qualifiaient l.' indemnité. que 
l'on entendait leur serv1r de « meprl
san te » « mesquine », « dérisoire », « of
fen sante pour leur amour-propre, _leur 
intégrité et leur honneur co1~1merc i a l », 
et manifestaient leur mtent10n de de
mander justice aux tribunaux. 

Sitôt dit, sitôt fa it. Il s assignèrent le 
Gouvernement en paiement de L.E. 920 
à titre de réparation de P.ertes, yol s et 
dégâts dont il s avaient pâtl ~u falt de la 
furi e populaire. Ils soutenatent qu_c la 
responsabilité du Gouvernement res ul~ 
tait de la faute comm1se pa r les agcnh 
de police qui, blessés et tr<;tqués, s'étaient 
rdu o·iés dans la brasserie, prnvoquan t 
ainsi' son envahissement et sa mise à sa(~ 
par les manifes tants lancés à leurs 
trousses. . 

Hélas, que ne s 'étaient-il:; contentes 
de l'indemnité qui leur avait é té offer-
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1e! Pour dérisoire qu'elle fût, elle n 'en 
était pas moins d'ordre positif. M. Xan
thakis et Mme Palli, perdant leur pro
cès, en furent quittes pour les frai s. 

Léboutés par jugement du 21 Mai 1933, 
ils interjettent appel. Ils reconnaisseut 
a\ec la jurisprudence de la Cour qu 'à dé
lüut d une loi spéciale sur la maLièr '3, 
l'Etat Egyptien n 'es t responsable des 
dommages subis par les particuliers en 
cas d'émeute que si le fait dommageable 
es i àù à une faute d'action ou d omis
sion, précise et grave, imputable aux 
agents de la polic.:e chargés de la répres
~ion des déso ' cl res et du rétablissement 
de l'ordre public. 

Or, c'est en 1 espèce cette faute d 'at:
lion et d'omission qu 'ils incriminent. 

La 2me Chambre de la Cour, par ar
rêt du 10 Mars 193~, confirma. 

Elle retint en effet que, contrairement 
à la thèse des propriétaires de la bras
serie-restaurant « Giovannidi », le dos
sier n'é tablissait d 'aucune façon si les 
dégâts et vols dont ils se pl<:tignaien! 
avaient été causés par la racail le « qlll 
profile de tous dé sordres dans la rue 
pour assouvir ses ins tincts d~. C:.cstruc
tion et de rapme », ou par ln :t uptwn 
«d'un certain nombre de manilcstants 
qui voulaient, soit traverser les lo~aux 
qui s' ouvrent sur deux rues. pou . . depis
ter Ja police qui les pourslllvalt dans le 
but de les empêcher d'arriver à la Place 
Mohamed-Aly, soit rechercher les agents 
qui s'y seraient abrités pour échapper 
aux attaques de la foule ». 

A l'appui de leur prétention, les pro
])fiétaires de la brasserie-restaurant 
« Giovannidi » avaient produit une décla
ration délivrée en 1ü36 par le Minis tre 
de Grèce en Albanie qui, en 1930, ré
Jris~ait le Consulat Hellénique d'Alexan
drie: ils a v aient produit également des 
coupures de journaux ainsi que les pho
tographies des lieux prises immédiate
ment après la cessa tion des troubles. 

~Ia is la Cour observa que ces pro
ductions, par lesq uelles M. Xan thal<i s 
et l\lme Palli entendaien t établir la fau
te de la police dont ils se prévalaient 
pour solliciter une enquête, manquaient 
totalement de pertinence. Tout d'abord, 
la déclara ti on du Ministre de G: èce 
s'était s implement bornée à reproduire 
le~ déc lara ti ons des propres préposés de 
:\1. Xanthakis et l\'Ime Palli. Pour ce 
qui étai t des articles de journaux, qui 
}louvaient ne pas ê tre exacts, ils n'a
vaicn t jamais eu la valeur d'une preu
ve légale. Enfin pour ce qui était des 
photographies des lieux, loin d'établir 
que les vols et les dégâts étaient impu
tables à une fau te de la police, elles ex
cluaient que la brasserie, qui y appa
rai ssait presque en ordre, eût été r ava
gée par une foule surexcitée. 

Les propriétaires de la brasserie 
avaient demandé à prouver par témoins 
la véracité de leurs dires. Mais la Cour 
rej eta cette demande: le témoignage 
rendu sur un événement remontant à 
près de huit années ne pouvait, dit-elle, 
qu'ê tre imprécis ou de complaisance et 
partan t tout à fait inutile pour la solu
tion du li tige. 

La prochaine foi s, le restaurant « Gio
vannidi » baissera plus tôt ses volets de 
fer. 
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LA JUSTICE A L'ETRANGER 
La guerre de Chine 

et les eontrats d 'affrètement. 
L'état de guerre existe-t-il en Chine ? 

Telle est la question sur laquelle la Cour 
du Banc du l'toi à Lcndres, présidée par 
Mr. Jus tice Goddard, a eu à se pronon
cer au mois de Mai dernier, à propos 
de l'exécution d'un contrat d'affrete
ment. 

C'est qu'il y a la chose et le mol. 
Se1on qu'on se réfère à l' accept.ion du 

mot « guerre » dans le lan_gage des émi
nents JUris tes du droit international et 
dans la terminologie des Chancelleries, 
ou qu'on s'en remet à l'acception vulgai
re et courante du commun des mortels, 
qui n 'entre pas dans ces s ubtilités, les 
échanges de rafales de mitrailleuses, de 
jets de bombe et de tirs de canons sont, 
selon le cas, de simples petits incidents 
ou, si l'on préfère, des échanges réci
ploques de politesses, ou, dans le cas 
contraire, le signe !ndiscutabl0 d'hos ti
lité s avérées. 

Par une charte-partie du 2 Juin 1936, 
des affréteurs avaient pris en affrète
ment le «Nailsea Meadow». La clause 
31 de la charte-partie prévoyait que «les 
affréteurs et les pro}->riétaires a v aient la 
fa culté d'annuler la charte-partie, si une 
guerre impliquant le Japon édatait ». Le 
18 Septembre 1937, les propriétaires 
informaient les affréteurs qu'ils reti
raient du service le vapeur et im nulai ent 
la charte-partie, en conform:té de la 
clause 31 du contrat, une g uerre ayant 
éclaté dans laquelle était impliqué le 
Japon. A cette prétention, les affréteurs 
avaient répondu que l'annulation était 
injus tifiée, «aucun état de guerre» n' e
xistant en Chine, et réclamaient des 
dommages-intérêts à la su ite de la rup
ture des engagements des pro prié ta ires 
du n avire. 

L' affaire fut soumise. tout d'abord, à 
un arb itrage et à la suiie de la sen tence 
de l'arbitre, sta tuan t en fait e t sous 
réserve de l' examen elu droit par la 
Cour, elle revint à la barre de Mr. Justice 
Goddard. 

Plaidant pour les affréteurs, deman
deurs en dommages-intérêts, Sir S tar~ 
ford Cripps concéda bien que des hos ti 
lités se déroulaient en tre les armées de 
la Chine e t du Japon, mais soutint qu 'au 
mois de Septembre 1ü37 ces pays n 'é
taient pas légalement «en état de guer
re». A l'appui de cette prétention, il fit 
valoir qu 'aucune déclaration de guerre 
n 'avait été faite par la Chine ou le J apon , 
que les relations diplomatiques n'avaient 
pas été rompues er; tre ces deux pays, 
l'Ambassadeur de Chine se trouvant 
toujours à Tokio, et l'Ambassade ur du 
Japon, représentant toujours l'Empire 
du Soleil Levant, en Chine: le Gouver
nement Anglais n 'avait pas reconnu un 
état de guerre entre la Chine et le Japon: 
les Etats-Unis, eux-m êmes, n'avaient pas 
mis en vigueur le fameux «Acte de 
neutralité», qui joue automatiquement 
en cas de guerre dan s une région déter
minée. Enfin, aucune des puissances 
aux prises n'avait l'« animus bellige-
1'Cndi ». 
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Les propriétaires soutenaient de leur 
côté que les termes employés à la clause 
31 de la charte-partie devaient recevoir 
leur acception commune et non leur 
sens technique et scientifique, au regard 
de la loi internationale; dans la clause 
31, le mot «guerre» devait recevoir son 
sens naturel et ne devait pas être inter
prété comme un mot «d'art» ( u;ord of 
art); la guerre avait éclaté avant le 18 
Septembre 1937 et plus précisément au 
mois de Juillet 1937; de plus, le Japon 
et la Chine étaient engagés dans des 
opérations militaires sur une large échel
le « aninw bellig erendi » et il existait 
un état de guerre dans le sens de la loi 
internationa le; en fin, la reconnaissance 
de la belligérance par d 'autres Puissan
ces n'était pas nécessaire; un état de 
guerre précédait nécessairement pareil
le reconnaissance. 

En rendant un jugement soigneuse
ment motivé le 26 Mai 1938, Mr. Justice 
Goddard a estimé utile tout d'abord, 
l'affaire pouvant aller plus loin et cons
tituer un précédent, de rappeler les 
constatations de l'arbitre au regard des 
opérations militaires en Chine et du 
blocus de la côte chinoise. Le Iï.l<:w~stra t 
a estimé devoir s'en référer à la uéfin i
tion du mot « guerre » donnée par 
Justice Mathew dans l'affaire Driefon
taine Gold Mines contre Janson. A son 
sens, il était difficile de comprendre 
comment des personnes du commun 
pouvaient considérer l'état de choseg 
existant sur le terri toi re chinois comme 
autre chose qu'un «état de guerre ». 

Sur la question de savoir si l'exis ten
ce d'un « état de guerre » entre deux 
Puissances étrangères existait ou non, 
il était soutenu que la Cour ne pouvait 
s'en procurer la justification par les 
moyens de preuve ordinaire, qu'elle 
devait s'en remettre au Foreign Office 
et qu 'elle était liée par la déclaration du 
Secrétaire d'Etat de S.M. Britannique 
pour les affaires étrangères. Le magis
trat ne tenait pas à exprimer une opinion 
à cet égard, parce que, sur le terrain où 
il plaçait le débat, la question ne se 
posait pas. La lettre qui avai t été obtenue 
du Foreign Office n 'était, en effe t, con
cluante ni dans un sens, ni dans l' au tre. 
Le magistrat es tim ait simplemen t que 
l'inten tion des parties a v ait été de pren
dre clans la cla use le mot « guerre » 
dans le sens que des commerçants orcli
naires ou pour mieux dire des patrons 
de «tramp s teamers» lui donn eraien t. 
Cela signifiait incontestablement que si 
un confli t armé éclatait entre le Japon 
et une autre Puissance, ce cas jus tifie
rait la résiliation de la charte-partie. E t 
le magistrat d'ajouter avec humour: ... 
<<Les parties n 'entendaient certainement 
pas intervenir dans les jolies di stinc
tions (sic), développées par les juris tes 
du droit internatior.al qui avaient été 
écrites il y a longt emps déjà, à un 
moment où les conditions étaient d'ail
leurs différentes au sujet du blocus, de 
la pénétration pacifique ou de la guer
re ». Le magis trat entendait décider du 
procès sur le terrain suivant: dans un 
document employé par des hommes 
d'affaires et des marchands dans un but 
commercial, les termes employés de
vaient recevoir le sens que lui donnaient 
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des personnes ordinaires plutôt que le 
sens qui pourrait en être déduit par des 
auteurs de droit international. 

Dans ces conditions, l'arbitre avait été 
bien fondé en rejetant la prétention des 
affréteurs et la demande en indemnité 
devait être écartée. 

Lorsque le bon sens n 'intervient pas, 
le « summum .fus » en traîne aisément la 
« swnma iniw·ia ». 

La Cour du Banc du Roi a su éviter 
l'écueil. 

Lois, Décrets et Règlements 

Décret portant règlement sur l'affichage. 
(Journal Officiel No. 88 du 25 Juillet 1938). 

Nous, Farouk 1er, Roi d'Egypte, 
Sur la proposition de Notre Ministre des 

Travaux Publics et l'Rv is conforme de No
tre Conseil des Ministres ; 

D ÉCRÉTONS : 

Art. t er. - L'affichage, sous quelque for
me que ce soit, n e pourra se faire que sur 
des tableaux, palissades ou dispositifs spé
ciaux et, pour les inscriptions et peintures 
murales faisant office d'affiche, sur des 
emplacements spécialement réservés à cet 
effet. 

L'installation des tableaux et dispositifs, 
l 'utilisation des palissades ou emplacements 
réservés aux fins de l'affichage devra être 
autorisée pa r l'Administration du Tanzim 
dans la ville du Caire et par l'Autorité Mu
nicipale dans les autres villes ou villages. 

Art. 2. -L'affichage ne pourra, en aucun 
cas, être fait sur les monuments, bàtiments 
publics, édifices affectés aux cultes, sur leur 
mur d'enceinte ou de clôture, ainsi que 
dans les ja rdins et parcs publics et, d'une 
manière générale, sur le domaine public, 
tel qu'il est défini à l' article 9 du Code 
Civil Indigène. 

L'affichage sur les véhicules servant au 
transport en commun des personnes est in
terdit. Sous réserve de l' a utorisation visée 
à l'article premier, les affiches pourront 
être apposées à 1 'intérieur des dits véhicu
les suivant les formes et dimensions éta
blies par l'autorisation. 

Il est interdit d' établir sur les toits ou ter
rasses des bàtiments des dispositifs autres 
que ceux destinés à l'affichage lumineux. 

Art. 3. - Les dispositions de l'article 
premier ne s'appliquent pas: 

(a) aux enseignes et plaques non lumi
neuses apposées sur les établissements 
commerciaux ou industriels ou sur les lo
caux servant à l' exercice d'une profession 
et annonçant le nom de l' établissement ou 
de son propriétaire ainsi que le genre d'ac
tivité qui y est exercée ; 

(b) aux affi ches apposées à l'intérieur des 
fenêtres, portes vitrées ou vitrines des dits 
locaux, lorsqu 'elles se rapportent au com
merce, profession ou industrie exercé dans 
le local ; 

(c) aux pancartes relatives à la mise en 
vente ou en location des immeubles sur 
lesquels elles sont placées; 

(d) aux placards, avis, communiqués ou 
autres émanant de l'autorité publique ou 
prescrits par la loi. 

Art. 4. - Toute demande d'autorisation 
pour l' a ffi chage devra indiquer: 

(a ) les nom, pr(moms, profession nationa
lité ct domicile du pétitionnaire; ' 
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(b) la forme, le nombre et les dimensions 
des ta bleaux, palissades, dispositifs et em
placements destinés à l'affichage ; 

(c) la situation des dits tableaux, palis
sades, dispositifs ou emplacements, les 
noms des propriétaires ou possesseurs des 
immeubles sur lesquels ils sont ou seront 
établis a in si que la justification de leur con
sentement. 

Art. 5. -L'autorisation peut être refusée 
pour des raisons d 'esthétique ou de sécurité 
publique. 

L'autorisation est personnelle; elle sera 
valable pour la durée d'une a nnée et pourra 
être renouvelée. 

Art. 6. - Un arr êté ministériel détermi
nera les prescriptions auxquelles l'autorisa
tion sera soumise. 

Art. 7. - L'autorisation est délivr ée au 
pétitionnaire à ses rü:ques et périls , sans 
que l 'autorité qui l' a délivrée puisse encou
rir aucune responsabilité vis-à-vis de qui 
que ce soit, pour l'usage qui sera fait des 
tableaux, palissades, dispositifs ou empla
cements. 

Art. 8. - Il sera perçu lors de la remise 
de toute dem ande d' a utorisation un droit 
d'exam en de P. T. 20. Ce droit reste acquis 
même si la demande est refusée. 

Ar t. 9. - Toute affiche devra porter l'in
dication du nom de l'imprimeur ou du 
peintre. 

Art. 10. - Tout affichage antérieur au 
présent décret devra,. dans le délai d'un 
mois à partir de sa publication, être l'objet 
d'une déclaration à l' autorité visée à l'ar
ticle premier, aux fin s d 'autorisation. 

La déclaration devra contenir les indica
tions prévues à l'article 4. 

Art. n. - Tout affichage non déclaré, 
devra être supprimé dans le délai de six 
mois à partir de la publication du présent 
décret si l'autorisation n'a pas été accordée. 

Tout dispositif établi en contravention de 
l'alinéa 3 de l'article 2 dévra être supprimé 
dans le délai de deux mois à partir de cette 
publication. 

Art. 12. - Sans préj udice des peines plus 
graves édictées par le Code Pénal ou tout 
autre loi ou r èglement, toute contravention 
aux dispositions du présent décret sera 
punie d'une amende ne dépassant pas 
P .T. 100. 

Le Tribunal ordonnera, en outre, la sup
pression de l'affichage et la remise en état 
des lieux par le contrevenant. A défaut par 
ce dernier de le faire dans le délai fixé par 
le Tribunal, ces travaux seront exécutés 
par l'Administration aux frais du contreve
nant. Ces frais seront recouvrés conformé
ment aux dispositions du Décret du 25 Mars 
1880. 

Toutefois, tout affichage contraire aux 
prescriptions des articles 9 et 11 du présent 
décret ou contraire à la loi, à l'ordre public 
ou à la morale publique pourra être suppri
mé d'office par l'Administration. 

Art. 13. - Les contraventions seront 
dressées à l'encontre de celui qui aura éta
bli ou fa it établir des tableaux et disposi
tifs spéciaux ou qui aura procédé ou fait 
procéder à un afficha.ge en violation des 
prescriptions de l'article premier. 

En eus de plura lité de tableaux, palissa
des, dispositifs ou d'affiches, la contraven
tion entraînera des peines distinctes qui 
seront toujours cumulées. 

Art. H. -Sera puni d'une amende n'ex
cédant pas P. T. 100 celui qui aura volontai
rement détruit, enlevé ou lacéré les affiches 
apposées sur des tableaux, dispositifs ou 
palissades, inscrites ou peintes sur des em
placements autorisés en vertu du présent 
décret. 
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Art. 15. - Les ingénieurs du Tanzim et 
d~s Municipalités ainsi que les agents dé
signés à cet effet par arrêté ministériel sont 
investis, aux fins du présent décret et des 
arrêtés pris pour son exécution, de la qua
lité d'officier de police judiciaire. 

Art. 16. - Les dispositions du présent 
décret seront applicables au Caire et à Ale
xandrie ainsi que dans toute ville, village 
ou par tie de ville désignée par arrêté mi
nistérieL 

Art. 17. - Le présent décret ne portera 
pas préjudice à l'application des disposi
tiOns des R èglements du Tanzim et de l'oc
cupation de la voie publique. 

Art. 18. - Nos Ministres des Travaux 
Publics, de l'Intér ieur et de 1 'Hygiène Pu
blique sont cha rgés, chacun en ce qui le 
concerne, de l' exécution du présent décret, 
qui entrera en vigueur un mois après sa 
publication au " Journal Officie l ». 

Ils pourront prendre à cet effet tous ar
r êtés nécessaires. 

Fait au Palais de M(·ntazah, le 22 Gamad 
Awal 1357 (20 Juillet 1938). 

FAROUK. 
P ar le Roi: 

Le Président du Conseil des Ministres 
p.i., Abdel Fattah Yéhia. L e Ministre de 
l'Intérieur, Mahmoud Fahmi El Nocrachi. 
Le Ministre des Travaux Publics p.i., Mah
moud Ghaleb. Le Ministre de l'Hyg,iène 
Publique, Hamed Mahmoud. 

FAILLITES ET CONCORDATS 
Tri bun al du Caire. 

Juge-Commissaire: 
KAMEL WASFY BEY ABOUL DAHAB. 

Réll8ious du 1er Août 1938. 
FAILLITES EN COURS. 

Jacob Ghindes. Synd. Demanget. Renv. 
a u 10.10.38 pour redd. déf. comptes et diss. 
union. 

Zayan et Mohamed Zidan. Synd. Deman
get. Renv. au 29.12.38 en cont. opér. liquid. 

Abdel Razek Abdel Rahman El Cherbini. 
Synd. Demanget. Renv. au 10.10.38 pour vé
rif. cr. conc. ou union. 

Sayed Mohamed Charaf El Gohal"i. Synd. 
Demanget. Renv. au 10.l1.38 pour vérif. cr. 
conc. ou union. 

Hassan et Mohamed Hassan Frè1·es. 
Synd. Demanget. Renv. au 3.11.38 pour vé
rif. cr. 

Osman Mohamed Mahmoud. Synd. De
manget. Renv. au 22.12.38 pour rapp. sur 
liquid. 

Jacques Madjar. Synd. Demanget. Renv. 
au 15.8.38 pour rapp. déf, et évznt. pour 
clôt. pour insuff. act. 

Emile Kolta El Mallakh. Synd. Demanget. 
Renv. au 17.11.38 pour vérif. cr. et rapp. 
déf. 

Ata Barsoum Fanous et Habib Barsoum 
'Fanous. Synd. Demanget. Renv. au 19.9.38 
pour vérif. cr. conc. ou union. 

Hélène Théodorou. Synd. Demanget. 
Renv. au 8.8.38 dev. Trib. pour nom. synd. 

.... ...... . 
La reprod notion des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as· 
surance contre la <'Ontref&Qon. 
~. ... . .. . ..... • . . 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Lei! annonces légales et judiciaires sont recues •ux Bureaux du cJournal des Tribunaux Mlxtea~: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Paoha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port-Sald, rue Abdel Monem, 

10111! les jours de 8 b . 30 a.m. A rJ b. 30 p .m. 

(HORAIRE D'ETE). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
ttre retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur ,Présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

OÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

T ri~unal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 20 Juin 1938. 
Par le Crédit Foncier Egyptien, socié

té anonyme dont le siège est au Caire. 
Contre le Sieur Ibrahim El Sayed dit 

aussi El Sayed Ismail, fils de feu El 
Sayed, fi ls d 'Ismail, propriétaire, égyp
tien, demeurant à Somos ta Marawan, 
Markaz Béba, Moudirieh de Béni-Souef. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
ier lot. 

3 feddans, 20 kirats et 12 sahmes de 
terrains sis à Bani Mohamed Rached, 
district de Béba (Béni-Souef). 

2me lot. 
3 feddans et 22 kirats de terrains sis 

au village de Somosta El Soltani, dis
trict de Béba (Béni-Sou ef). 

3me lot. 
H feddans et 15 kirats de terrains sis 

au village de El Chantour, dis trict de 
Béba (Béni-Souef). 

4me lot. 
27 feddans, 2 kirats et 8 sahmes de 

terrains sis au village de Henedfa, dis
trict de Béba (Béni-Souef). 

Mise à prix: 
L.E. 230 pour le 1er lot. 
L.E. 385 pour le 2me lot. 
L.E. 930 pour le 3me lot. 
L.E. 2170 pour le 4me lot. 
Outre les frais . 
Le Caire, le 15 Août 1938. 

Pour le poursuivant, 
R. Chalom Bey, 

213-C-891 Avocat à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 23 Juin 1938. 
Par le Crédit Foncier Egyptien, socié-

té anonyme dont le siège est au Caire. 
Contre: 
1.) Danial Khalil Guirguis. 
2.) Guirguis Khalil Guirguis. 
Tous deux enfants de feu Khalil Guir

guis. 
3.) Salama Faragallah Salama, fils de 

Faragallah Salama. 
11. ) Guirguis Mankarious Guirguis. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant à Nazlet Garis, sauf le 2me à El 
Fekrieh, dépendant de Abou Korl<as, 
Moudirieh de Minieh. 

Les annonces remises jusqu' au Mardi de chaque 
semaine peuvent parattre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent parattre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les Intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tOt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraltre dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
r-esponsabilité des annonciers. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

69 feddans, 11 kirats et 12 sahmes de 
terrains sis au village de E tlidem, dis
trict de Mallaoui (Assiout), actuellem ent 
dépendant d:e Nazle t Garris, district de 
Abou Korkas (Minieh). 

2me lot. 
14 feddans de terrains sis au village 

de Nazlet Garris, district de Abou Kor
kas (Minieh), autrefois à Etlidem, dis
trict de Mallaoui (Assiout). 

3me lot. 
13 feddans de terrains sis au village 

de Nazlet Garris, district de Abou Kor
kas (Minieh), autrefois dépendant de Et
lidem, district de Mallaoui (Assiout). 

Mise à prix: 
L.E. 6000 pour le 1er lot. 
L.E. 2000 pour le 2me lot. 
L.E. 1900 pour le 3m e lo t. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 15 Août 1938. 

Pour le poursuivant, 
R. Chalom Bey, 

212-C-890 Avocat à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 5 Juillet 
1938. 

P ar le Crédit Foncier Egyptien, socié
té anonyme dont le siège est a u Caire. 

Contre: 
1.) Abdel Al Aly Ahmed Ibrahim El 

Chichini dit aussi Abdel Metaal Aly Ah
m ed Ibrah im E l Chichini, fil s de feu Aly 
Ahmed Ibrahim El Chichini, fil s de Ah
m ed, fils d 'Ibrahim. 

2.) Dame Khadra Khalifa El Chichi
ni, fill e de feu Khalifa El Chichini, fils 
de feu El Hag Ahmed El Chichini. 

3.) Mohamed Aly Ahmed Ibrahim El 
Chichini 

4. ) Ahmed Aly Ahmed Ibrahim El Chi
chini. 

5.) El Sayed Aly Ahmed Ibrahim El 
Chichini. 

6.) Bayoumi Aly Ahmed Ibrahim El 
Chichini. 

La 2me veuve et les autres enfants d u 
dit feu Aly Ahmed Ibrahim El Chichi
n i. 

Les 1er, 2me, 4me, 5me et 6me pris 
également en leur qualité d 'héritiers de 
leur frère feu Ibrahim Aly Ahmed Ibra
him El Chichini, codébiteur du requé
ratn. 

7.) Dame Sett Aly Abdel Guelil, fille 
de Aly Abdel Guelil, prise tant person
nellement que comme tutrice de ses 
deux filles, cohéritières mineures, qui 
sont: 

a) Dame Saddika, épou se de Ghoneim 
Hussein Mahles. 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du cJournal:o décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un r écépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'adml· 
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et pu 
villes. 

Cepenaant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER. à la fin du- classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

b) Dlle F athia. 
La 7m e veuve et les autres enfants de 

Ibrahim Aly Ahmed Ibrahim El Chichi
ni, codébiteur du requérant. 

8.) Dame Sayeda Aly El Chichini, pri
se en sa qualité de sœur et héritière de 
feu Ibrahim Aly Ahmed Ibrahim El Chi
chini, codébiteur du r equérant. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant à Ganzour, Markaz Tala (Ménou
fieh ). 

Objet d'e la vente: 66 feddan s, 12 ki
rats et 6 sahmes de terrains sis au vil
lage de Ganzour, district de Ta la (Mé
noufieh), en un seul lo t. 

Mise à prix: L.E. 7000 outre les frais. 
Le Caire, le 15 Août 1938. 

Pour le poursuivant, 
R. Chalom Bey, 

214-C-892 Avocat à la Cour. 

Tribunal de Mansourah~ 
Suivant procès-verbal du 17 Février 

1938. 
Par le Crédit Foncier Egyptien, Socié

té anonym e ayant siège au Caire. 
Contre le Sieur Salama Mohamed 

Zayed, dit aussi El Sayed Salama Moha
med Zayed, fils de feu Mohamed Sala
m a Zayed, fils de Salama Zayed, pro
priétaire, sujet local, demeurant à El 
Magazer, district de Minia El Kamh 
(Ch.). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

44 feddans, 3 kirats et 8 sahmes sis au 
village de El Magazer, dis trict de Minia 
El Kamh (Ch.). 

2me lot. 
14 feddans , 17 k irats et 6 sahmes sis 

au village de Kafr El Zagazig El Kibli, 
district de Minia El Kamh (Ch.) . 

D'après l' état dressé par le Survey 
Department. 

1er lot. 
43 feddans, 16 .kirats et 10 sahmes sis 

à El Magazer (Ch.). 
2me lot. 

13 feddans, 16 kirats et 20 sahmes sis 
à Kafr El Zagazig (Ch.). 

Mise à Drix: 
L.E. 4150 pour le 1er lot. 
L.E. 1380 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 15 Août 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

255-DM-396. Avocats. 
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Suivant procès-verbal du 22 Juin 1938. 
Par le Crédit Foncier Egyptien, socié

té anonyme ayant siège au Caire. 
Contre le Sieur Nicolas Nakhla, fils 

de feu Raphaël Nakhla, fils de feu Nakh-
1a Yacoub El Guehadi, propriétaire, su
jet local, demeurant à Ezbet El Batra
khana, dépendant de Farsis, district de 
Zifta (Gh.). 

Objet de la vente: 255 feddans, 23 ki
rats et 4 sahmes de terrains sis au villa
ge de Kom El Achraf wa Kafr Nakhla 
Yacoub, district de Mit-Ghamr (Dak.) . 

Mise à prix: L.E. 16000 outre les frais. 
Mansourah, le 12 Août 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

202-DM-394. Avocats. 

Suivant procès-verbal du 16 Février 
1938. 

Par le Crédit Foncier E.o-yptien, socié
té anonyme ayant siège au Caire. 

Contre les Hoirs de feu Mina Hanna, 
fil s de Hanna Mina, de son vivant dé
biteur du requérant, savoir: 

1.) Dame Hannouna, fille de Guerguès 
Bichara, sa veuve. 

2.) Dame Zahia, sa fille, épou se de 
Goubran Abclel Malek Guerguès. 

3.) Dame Tafida, sa fille, épouse d 'El 
Hag Ayoub Guerguès Taclros. 

4.) Dame Gabbouna, sa fille, épouse de 
Georges Morcos. 

5.) Dame Victoria Mina, sa fille, épou
se de A wad Mikhail. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant les trois premiers à Mit Ba
char, la 4me h El Godayeda, district de 
Minia El Kamh, et la dernière au Caire, 
à Helmieh, dans sa propriété, rue Wa
doud Bey Chenouda, par chareh Tou
maze Bey, près des casernes de l'armée 
anglaise. 

Objet de la vente: 31 feddans, 23 ki
rats et 6 sahmes de terrains cultivables 
sis au village de Mit Bachar, district de 
Minia El Kamh (Ch.). 

Mise à prix: L.E. 2500 outre les frais. 
Mansourah, le 12 Août 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

201-DM-393. Avocats. 

Délégation da Port-Fouad. 
Suivant procès-verbal du 6 Août 1938. 
Par Eugène Guillemin. 
Contre Alfred Eid. 
Objet de la vente: un terrain de la su

perficie de 407 m2 70 dm2, avec la mai
son y élevée composée d 'un rez-de
chaussée et de trois étages supérieurs, 
sis à Port-Saïd, au quartier européen, 
No. 24, rue Nahas Pacha, précédemment 
Alexandre le Grand. 

Mise à prix: L.E. 6480 outre les frais. 
Port-Saïd, le 12 Août 1938. 

Pour le requérant, 
199-P-221. Charles Bacos, avocat. 

La reproduction des clichés 1 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.LS- est une as
surance contre la contrefaçon. --- --· .... ..... .. .... . .. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

VENTES MOBILIERES 
Tribun~ d'Alexandrie. 

Date: Mercredi 24 Août 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au domicile des débiteurs sai
sis. 

A la requête du Sieur Michel Myrian
thi, employé, hellène, domicilié à Ale
xandrie. 

Contr-·e les Sieur et Dame: 
1. ) Nicolas P . Statiras. 
2.) Artémise, épouse N. Statiras. 
Tous deux sujets hellènes, domiciliés 

à Ibrahimieh, rue Prince Ibrahim No. 
68. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 1er Août 1938, huissier 
Heffès, en exécution d'un jugement ren
du par le Tribunal Mixte Sommaire 
d'Alexandrie en date du 13 Juin 1938. 

Objet de la vente: divers m eubles tels 
que buffet, dressoir, argen ti er, table, 
chaises, lustre, etc. , 1 piano vertical 
marque Stroyman. 

Alexandrie, le 12 Août 1938. 
Pour le requérant, 

185-A-67 C. Loukidis, avocat. 

Le jour de Mercredi 24 Août 1938, à 
10 h . a.m. et les jours suivants s 'il y a 
lieu, aux dépôts de la Near East Super
intending Co. Ltd, dans l' enceinte doua
nière, il sera procédé à la vente aux en
chères publiques au plus offrant e t der
nier enchérisseur, par l'entremise du 
Sieur John Angouras, expert à ce spé
cialement commis, d'un lot de bois de 
chêne d'origine yougoslave, d 'une quan
tité de 2203 m. c. 

Cette vente est poursuivie pour comp
te de qui il appartiendra, en vertu d'une 
ordonnance rendue par Monsieur le Ju
ge des Référés près le Tribunal Mixte 
d'Alexandrie en date du 18 Mai 1936. 

La vente aura lieu franco bonded 
Alexandrie (droits d'importation non 
payés). 

Paiement au comptant contre livrai
son immédiate. 

Droits de criée 3 0/0 à charge des 
acheteurs. 

Alexandrie, le 12 Août 1938. 
Pour l' expert John Angouras, 

184-A-66 Nicolaou et Saratsis, avocats. 

Date: Mercredi 24 Août 1938, dès 9 h . 
a. m. 

Lieu: à Alexandrie, rue Amasis, en 
face de l'immeuble No. 40, s tation Sot
ter, Mazarita. 

A la requête de la Philips Orient S.A. 
Contre Ardachès Ghazikian. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 2 Avril 1938, huissier L. Mastoropou
lo. 

Objet de la vente: tables, toilette, es
cabeau, chiffonnier, armoires, canapés, 
fauteuils, tapis, étagères, buffet, chaises, 
lustre. 

210-CA -888. 
Pour la poursuivante, 
Roger Gued, avocat. 

15/16 Aoùt 1938. 

Date: Samedi 27 Août 1938, à 10 heu
res a.m. 

Lieu: à Alexandrie, rue Chérif Pacha, 
No. 12. 

A la requête cle la Dresdner Bank 
Contre Aziz Dabboud, commerçant, 

égyptien. . . 
En vertu d'un procès-verbal de smsw 

du 1er Août 1938. 
Objet de la vente: garniture cle salon 

composée de: fauteuils, coussins, mate
las, lustre en nickel, tapis persans, ta
ble style arabesque, tables pour fu 
meurs, plateau en cuivre; garniture de 
salon composée cle canapés, fauteui ls, 
causeuses, chaises à ressorts, tapis eu
ropéen, lu stre en bois doré, à i 2 can
délabres, console, abat-jour, piano demi
queue, table en bois doré, armoire _à bi
belots; riche salle à manger en bois de 
noyer, argentiers, console, table à ral
longe, tapis persan, fauteuils, 12 chai
ses, lustre lampadaire. 

Le Caire, le 15 Août 1938. 
Pour la poursuivante, 

207-CA-885. F. Biagiotti, avocat. 

Date: Jeudi 25 Août Hl38, à 10 h. a.m. 
Lieu: à El Tod, dis trict de Kom Ha

mada (Béhéra) . 
A la requête de la Singer Sewing ?via

chine Company. 
Au préjudice des Sieurs Abdel Hami cl 

et Ahmed Kassem Abou Mandour. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisi e

exécution du 31 Mai 1938. 
Objet de la vente: 1 vache, 1 bufflesse, 

1 génisse; 1 machine à coudre Singer, 
1 table à manger, 1 canapé, 2 fauteuil s, 
6 chaises, 1 tapis, 1 armoire et 2 guéri
dons. 

205-A-70 
Pour la poursu ivante, 

Sélim Antoine, avocat. 

Date: Lundi 22 Août 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Kafr E l Zayat (Gh arbieh), rue 

El Bahr, immeuble W ald El Hag Soli
m an Rassad. 

A la requête de la Philips Orient S.A. 
'Contre Abdel Aziz Soliman Rassad. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 24 Février Hl38, huissier R. Sintès. 
Objet de la vente: coffre-fort, bureau, 

armoire, chaise, fau teuil, etc. 
Pour la poursuivante, 

209-CA-887. Roger Gued, avocat. 

Date: J eudi 18 Août 1938, à 9 h. a.m. 
Lien: à Dessouk (Gharbieh). 
A la requête de Maître Fauzi Khalil, 

avocat, égyp tien, demeurant à AlexaJ~
drie, 6 rue Mahmoud Pacha El Falalo, 
et élisant clomicile au cabinet cle Maître 
Stéphan Chahbaz, avocat à la Cour. 

Au préjudice du Sieur El Sayed Ah
med El Moghrabi, commerçant, alba
nais, demeurant à Dessouk (Gharbieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 21 Juillet 1938, hui ssier G. Altieri, 
en exécution d'une ordonnance de taxe 
rendue par le Tribunal Mixte de Justi
ce Sommaire d'Alexandrie, le 28 Février 
1938, pour la somme de L.E. 6. 

Objet de la vente: 1 appareil à étein
dre le feu, marque «Foamite», 2 bidons 



15/16 Août 1938. 

d'huile pour moteur, 1 bureau en noyer, 
1 clakson complet, nickelé, 2 ventila
teurs pour autos, 4 pistons pour Che
vrolet, et d'autres nombreux objets. 

Alexandrie, le 15 Août 1938. 
Pour le poursuivant, 

258-A-81. S. Chahbaz, avocat. 

Date: Lundi 22 Août 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Tantah, rue Abbas, immeuble 

Rabbat. 
A la requête de la Société Commer

ciale Mixte «Maurice J. Wahba & Co.», 
à l'vlit-Ghamr. 

Contre le Sieur Ibrahim Mahmoud El 
Ghoneimi. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 15 Juin HJ29, huissier 
Chammas, en exécution de deux juge
ments rendu s le 1er en date du 29 Octo
bre 1929 par le Tribunal Mixte de Com
merce d'Alexandrie et le 2me parIe Tri
bunal Mixte Sommaire d 'Alexandrie en 
date du 24 Décembre 1928. 

Objet de la vente: coffre-fort, tapis, 
armoires, rideaux, piano. 
23ft-CA-903 Maurice Wahba. 

T ri~unal du Caire. 
Date: Samedi 27 Août 1938, à 10 heu

res du matin. 
Lieu: à Chabchir Tamalay, Markaz 

:rviénouf (Ménoufieh). 
A la requête du Sieur Dimitri Aposto-

lidis. 
Au préjudice des Sieurs: 
1.) Ibrahim Ibrahim Eissa, 
2. ) Hoirs Moussa Ibrahim Eissa, 
3.) Moustapha El Sayed Abdalla, 
4. ) Mohamed Aboul Enein Eissa. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meu rant au dit village de Chabchir Ta
malay. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 13 Juillet 1938, huissier E. 
N. Dayan. 

Ohjet de la vente: 
1. ) Contre le Sieur Moustafa El Sayed 

Abd alla. 
1 bufflesse, 1 vache; 8 ardebs de blé 

se trouvant au gourne, au hod Dayer El 
Nahia, la récolte de coton pendante par 
racines sur 2 feddans au hod El Kassali, 
évaluée à 5 kantars environ par fecldan. 

2.) Contre Ibrahim Ibrahim Eissa et 
Hoirs Moussa Ibrahim Eissa. 

30 ardebs de blé environ au gourne, 
au hod Dayer El Nahia, la récolte de 
coton pendante par racines sur 6 fed
dans au hocl Bahr El Faraounia, évc> 
luéc ù 5 kantars environ par feddan; 
2laureaux e L 1 àne. 

3. ) Contre Mohamed Aboul Enein Eis
sa. 

GO arclebs environ de blé au gourne 
au hod Dayer El Nahia, la récolte cle 
coton pendante par racines sur 3 fed
dans au hod El Guezira, évaluée à 5 kan
lars environ par feddan; 1 taureau âgé 
de 0 ans. 

Le Caire, le 12 Août 1938. 
Pour le poursuivant, 

J. E. Candioglou, LL. D., 
189-C-875. Avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi 27 Août 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au village de Sansaft, Markaz 
Ménouf (Ménoufieh ). 

A la requête du Sieur Stergios Svo
los, négociant, roumain, demeurant à la 
s tation Seffer, Ramleh, banlieue d'Ale
xandrie. 

A l'encontre du Sieur Mohamed Ab
del Mooti Samaoul, propriétaire, égyp
tien, demeurant à Sansaft, Mar kaz Mé
nouf. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière pratiquée le 2 Juillet 1938, 
huissier Giovannoni, en exécution d 'un 
jugement rendu par le Tribunal Mixte 
de Justice Sommaire d 'Alexandrie en 
date du 9 Mai 1938. 

Objet de la vente: 
1.) Divers bestiaux; 
2.) 5 ardebs de blé. 
Alexandrie, le 12 Août 1938. 

Pour le poursuivant, 
E. Cambas et B. Smyrniadis, 

179-AC-61 Avocats. 

Dates et lieux: Samedi 3 Septembre 
1938, au village de Banawit, Markaz So
hag (Guergueh), à 11 h. a.m., et Lundi 
5 Septembre 1938 au village de Nag-Sa
nad, dépendant de Sawamaa Gharb, 
Markaz Tahta, à 9 h. a.m. 

A la requête de la Société Commer-
cial e Belgo-Egyptienne. 

Contre: 
1.) Taha Embabi Fawwaz, 
2.) Abdallah Mohamed El Fawwal. 
En vertu de trois procès-verbaux de 

saisie-exécution des 15 Juin 1938, huis
sier V. Picardi, et 2 Août 1938, huissier 
P. Béchirian. 

Objet de la vente: 
Au vi llage de Banawit, Markaz Sohag 

(Guergueh). 
La récolte rle maïs pendante par raci

nes sur 3 fedclans. 
La récolte de coton pendante par ra

cines sur 4 feddans. 
Au village de Nag-Sanad, dépendant 

de Sawamaa Gharb, Markaz Tahta. 
1 bufflesse, robe noire, âgée de 8 ans. 
Le Caire, le 12 Août 1938. 

Pour la poursuivante, 
198-C-884. Dr. M. Bitter, avocat. 

Date: Mardi 6 Septembre 1ü38, à 9 
heures du matin. 

Lieu: à Ballout, Markaz Manfalout, 
Moudirieh d'Assiout. 

A la requête de Faltas Guirguis Bah
mane, propriétaire, égyptien, demeu
rant au Caire et y élisant domicile en 
l'étude de Me W. I-limaya, avocat à la. 
Cour. 

Contre: 
1.) Agaibi Takla. 
2.) Saker ou Chaker Bebaoui. 
Tous deux commerçants et proprié

taires, sujets égyptiens, demeurant à 
Ballout, Markaz Manfalout, Mouclirieh 
d'Assiout. 

En vertu de procès-verbaux de saisies 
des 7 Avril 1934, 4 Janvier 1937 et 3 
Mars 1937. 

Objet de la vente: 
1 ) Des bestiaux tels qu'ânesse, veau 

et 2 vaches. 
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2.) Des récoltes de blé évaluées à 20 
ardebs environ. 

3.) Des récoltes de fèves évaluées à 25 
ardebs environ. 

4.) Des récoltes de maïs évaluées à 20 
ardebs environ. 

5.) 1 machine d'irrigation marque 
Corting, s ise au hod El Maghraria El 
Charkia, avec tous ses accessoires. 

Pour le poursuivant, 
188-C-874. Wahba G. Himaya, avocat. 

Date: Lundi 29 Août 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village d e Edfou, Markaz Ed

fou, l\'Iourliri eh d 'Assouan. 
A la requête de la Société Peel & Co. 

Ltrl., société anonyme britannique ayant 
siège à Sohag. 

Au préjudice cle Aziz Bessada, pro
priétaire, égyptien, demeurant à Edfou. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 20 Juin 1938, huissier 
Chahine Hadjéthian. 

Objet de la vente: 40 sacs d'engrais 
chimiques, nitrate de soude du Chili, 
con tenant chacun 100 kilos. 

Pour la poursuivante, 
187-C-873. IL et G. Rathle, avocats. 

Date: Jeudi 25 Août 1938, à 9 h. a.m. 
J: ieu: au Caire, 19 haret El Rouéi. 
A la requête de la Raison Sociale 

«Saouaf & Co». 
Contre la Raison Sociale «Gouda Affi

fi & Mahmoncl I\ha lil». 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 21 Juillet 1938. 
Objet de la vente: 
1.) 1 chambre à coucher composée de 

4 pièces. 
2.) 1 salle à manger composée de 4 

pièces. 

191-C-877. 
Pour la poursuivante, 

A. M. A vra, avocat. 

Date: Mercredi 28 Septembre 1938, dès 
les 9 heures elu matin. 

Lieu: à Ezbet Kharbouche, dépen
dant de Chablanga, district de Benha 
(Galioubieh). 

A la requête elu Sieur Richard Adler. 
Au préjudice elu Sieur Sayed Khar

bouche. 
En vertu de rleux procès-verbaux de 

saisie cles 17 Mai et 27 Juillet 1938. 
Objet de la vente: la récolte de blé 

pendante sur 3 fedclans, et celle de co
ton Zagora pendante sur 5 feddans, etc. 

Pour le poursuivant, 
197-C-883. M. Sednaoui, avocat. 

Date: Mercredi 24 Août 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: 145 rue El Sad El Barrani, 
Sayecla Zeinab. 

A la requête des Hoirs Panayotti 
Don ti. 

Contre Mohamed Hassan, connu par 
Mohamed Abdou. 

En exécution d'un jugement elu Tri
bunal Mixte d11 Caire en date du 26 
Avril 1930, No. 7578/55e A.J. 

Objet de la vente: machine à café, 
machine à sucre, comptoir, etc. 

Le Caire, !0 12 Août 1938. 
Pour les poursuivants, 

195-C-881 J. B. Cotta, avocat. 
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Date: Samedi 27 Août 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: au village de Warrak El Khadr, 

Markaz Embabeh (Guizeh). 
A la requête de Coutarelli Frères. 
Au préjudice de Mohamed Mohamed 

El Sayed. 
En vertu d'un procès-verbal du 27 

Juillet 1938. 
Objet de la vente: 3 caisses de thé, un 

appareil de radio Philips et un sac de 
café vert. 

233-C-902. 
Pour la poursuivante, 

J. N. Lahovary, avocat. 

Date : Samedi 20 Août 1938, à\) h. a.m. 
Lieu: à Matarieh, haret Gaafar Pacha 

Wali No. 6. 
A la requête de The Standard Statio

nery Co. 
Contre Mohamed Aly Ismail. 
En vertu d'un jugem ent rendu par le 

Tribunal Sommaire Mixte du Caire le 
25 Mai 1938 et d'un urocès-verbal de 
saisie du 23 Juillet 1938. 

Objet de la vente: table à manger, vi
trine en bois, armoires en bois, commo
des, portemanteaux, tapis européens, 
lits en métal, etc. 

Pour la poursuivante, 
216-C-894. Edwin Chalom, avocat. 

Date: Jeudi 25 Août 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Zok El Charkieh, Mark.~z et 

:rvloudirieh de Gu irgueh. 
A la requête de la Raison Sociale 

Mosseri, Curiel & Co. 
Contre: 
1.) Aly Soliman Hassan, 
2.) Abdel Latif Abdel Farag, 
3.) Chohayed El Sayed. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 28 Juin 1938. 
Objet de la vente: 1 moteur d'irriga

tion «Marshall», de 25 H.P., avec pompe 
et accessoires, No. 80636. 

Pour la poursuivante, 
250-C-919. Benoît Salama, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Mardi 23 Août 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Zawiet El Khadra, Markaz El 

Fachn (Minieh). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt). 
Au préjudice des Sieurs: 
1.) Ahmed Hassan Habib, 
2.) Abdel Rahman Hussein Omar, tous 

deux propriétaires, sujets égyptiens, 
demeurant à Minieh. 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 18 Novembre 1937, R.G. No. 
302/63me A.J., et de deux procès-ver
baux de saisie-exécution des 22 J anvier 
et 16 Avril 1938. 

Objet de la vente: 2 dekkas, 4 chaises, 
1 table; 2 ânesses; 2 ardebs de maïs, 5 
ardebs de blé. 

163-C-858. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, avocat. 

Date: Lundi 29 Août 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Kafr Abdel Khalek, Markaz 

Maghagha, Moudirieh de Minieh. 
A la requêite de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt) . 
Au préjudice des Sieurs: 
1.) Mohamed Mohamed Abdallah, 
2.) Abdel Ghani Mohamed Moham ed. 
Tons deux propriétaires, sujets égyp-

tiens, demeurant à Kafr Abdel Khalek, 
Markaz Maghagha, Moudirieh de Mi
nieh. 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 18 Novembre 1937, R.G. No. 
306/63e A.J. et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 30 Juillet 1938. 

Obje t de la vente: la récolte de coton 
Achmouni pendante par racines sur 30 
feddan s, d 'un rendem ent de 4 kantar s 
par feddan . 

Le Caire, le 15 Août 1938. 

24.3-C-912. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, avocat. 

15/ 16 Août 1938. 

Date: Jeudi 15 Septembre 1938, à midi. 
Lieu: au village de Barnacht, Markaz 

El Ayat (Guizeh). 
A la requête de The Singer Sewing 

Machine Cy. 
Au préjudice de Cheikh Ahmed Man

sour Atallah, omdeh et propriétaire. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie· 

exécution de l'huissier S. Kozman, du 
!1 Août 1938. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
Achmouni, pendante par racines sur 3 
feddans au hod El Dahrah, limités: 
Nord, r es tant des terrains ; Sud, rigole; 
Est, rigole; Oues t, Guesr Tereet Bedsa. 

Le rendement es t de 4 kan tars envi
ron par feddan. 

211-C-889. 

Pour la poursuivante, 
Carlo et Nelson Morpurgo, 

Avocats. 

Date : Lundi 29 Août 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Ezbet El Bouss, Markaz Nag 

Ham adi, Moudirieh de Kéneh. 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt). 
Au préjudice des Sieurs : 
1.) Aly Mohamed Soliman, 
2.) Mohamed Mohamed Soliman, 
3.) Mohamed Fahmi Mohamed Soli· 

man, 
4.) T ::..mmam Mohamed Tammam. 
Tous proprié ta~res, suj ets égypti ens, 

demeurant à Ezbet E l Bouss (Kéneh). 
En vertu d' un jugement ren d u par la 

Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 16 Septembre 1936, R.G. l\o. 
8935/61e A.J. et d'un procès-verbal de 
récolem ent et nouvelle saisie-exécution 
du 5 Juillet 1938. 

Objet de la vente: 2 vaches: la récolte 
de coton sur 1 feddan, d'un rendement 
de 5 kantars par feddan . 

Le Caire, le 15 Août 1938. 

245-C-914. 
Pour la poursuivan te, 

Albert Delenda, avoca t. 

Radio W estingltonse 
1938 

DISTRIBUTEURS EXCLUSIFS: 

~-IUOLAS DIAB & SONS 

ALEXANDRIE: 

22, Rue Salah el Dine 

15 B, Rue Fouad 1er 

Téléphone: 28795 

LE CAIRE: 

68, Sharia Ibrahim Pasha 

19, Sharia Soliman Pasha 

Téléphone: 41465 



15/16 Août 1938. 

Date: Lundi 29 Août 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Nahiet Béni-Ghani, Markaz 

Samallou t (Minieh). 
r\ la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt). 
Au préjudice elu Sieur Taher Moha

mec! Aly, propriétaire, sujet égyptien, 
demeurant à Béni-Ghani, Maricaz Sa
mallout (Minieh). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 9 Juin 1938, R.G. No. 500/63e 
A.J. et d'un procès-verbal de saisie~exé
cution elu 16 Juillet 1938. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
pendante par racines sur 6 fecldans, d'un 
rendement de 5 kantars par feddan. 

Pour la poursuivante, 
242-C-911. Albert Delencla, avocat. 

Dale: Lundi 29 Août 1938, à 8 h. 30 
a. m. 

Lieu: à Rihana, Markaz Abou .Korkas 
(\Iinieh). 

A la requête de Georges B. Sabet. 
Contre: 
1. ) Mohamed Aly Hussein El Rihani. 
2.) Mahmoud Hussein Aly El Rihani. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisies-exécutions des 17 Mai 1937 et 20 
Avril 1938. 

Objet de la vente: 
Contre les deux: 70 arclebs de blé. 
Contre le 1er: 60 ardebs de blé. 
Contre le 2me: 72 ardebs de blé. 

Pour le poursuivant, 
23:2-C-921. M. et J. Dermarkar, avocats. 

Date et lieux: Mardi 6 Septembre 1938, 
à 9 11. a.m. au village de Sofeiha et à ii 
h. a.m. au village de Ràhouma, Markaz 
Tema (Guirgueh). 

A la requête du Sieur Sophoclis Daft
siou. 

Contre les Sieurs Sayed Mohamed 
Youssef, Aboul Fadl Mohamed Youssef 
et Aboul Magd Mohamed Youssef. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 28 Juillet 1937. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
sur 7 feddans et 6 kirats. 

Pour le poursuivant, 
208-C-886. E. A. Yassa, avocat. 

Date: Samedi 27 Août 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Rafacha, Markaz Nag-Hamadi 

(Kéneh). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt). 
An préjudice des Sieurs: 
:l.) Abdallah Mohamed Hassan, 
2.) Hassan Abdallah Hassan . 

. Tous deux propriétaires, sujets égyp
hens, demeurant à Rafacha, Markaz 
\lag-Hamadi (Kéneh). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 14 Avril 1938, R.G. No. 4091/ 
63e A.J., et d'un procès-verbal de saisie
exécu tion du 5 Juillet 1938. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
sur 6 feddans, évaluée· à 6 kantars le fed
clan. 

Le Caire, le 15 Août 1938. 
Pour la poursuivante, 

240-C-909. Albert Delenda, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Jeudi 23 Août 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Cham Bassel El Baharia, Mar

kaz Maghagha (Minieh). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt). 
Au préjudice du Sieur Mohamed Ab

del Latif Mahdi, propriétaire, suj et égyp
tien, demeurant à Cham Bassel El Ba
haria, Markaz Maghagha, Mouclirieh de 
Mini eh. 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
elu Caire, le 29 Juillet 1936, R.G. No. 
8318/61e A.J. et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 2 Mars 1938. 

Objet de la vente: le rendement de 1 
fedclan de blé évalué à ·~ ardebs. 

Le Caire, le 15 Août 1938. 
Pour la poursuivante, 

248-C-91 7. Albert Delenda, avocat. 

Date et lieux: Mardi 30 Août 1938, à 10 
h. a.m. au marché de Maragha, Mar
kaz Sohag (Guergueh) et Jeudi 1er Sep
tembre 1938, à ii h. a.m., à Awlad Is
mail, Markaz Sohag (Guergueh) . 

A la requête de la Société Commer
ciale Belgo-Egyptienne. 

Contre Abdel Latif Abdel Mawla Mah
moud. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie des 15 Juin 1938, huissier Picardi, 
et 1er Août 1938, huissier P. Béchirian. 

Objet de la vente: 
Au marché de Maragha. 
Un moteur d'irrigation de la force de 

24 H.P., avec accessoires et pompe de 
7 x 6, sans numéro et marque apparents, 
en état de fonctionnement. 

Au village de Awlad Ismail. 
La récolte de coton pendante par ra

cines sur 7 feddans. 
Le Caire, le 15 Août 1938. 

Pour la poursuivante, 
235-C-904. Dr. M. Bitter, avocat. 

Date: Samedi 20 Août 1938, à 10 heu-
res du matin. 

Lieu: à Guizeh, rue El Dorri. 
A la requête de Clément Messeca. 
Contre Mohamed Bey Sadek Abou 

He if. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution en date du 21 Juin 1937. 
Objet de la vente: des meubles tels 

que chambre à coucher, salle à manger, 
salon, des tapis, des rideaux en velours, 
des lustres, etc. 

238-C-907. 
Le poursuivant, 
Clément Messeca. 
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Date: Lundi 29 Août 1938, à 10 heures 
du matin. 

Lieu: au marché de Fédemine, Mar
kaz Sennourès, Moudirieh de Fayoum. 

A la requête d 'Amin Enani ou Amin 
Kamel Enani. 

Contre Mohamed Abdel Kérim Zei
dan. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie-exécution, le 1er du 29 Avril 1937, 
huissier Talg, et le 2me du 3 Février 
1938, huissier G. Khodeir, en exécution: 
1.) d'un jugement sommaire du Tribu
nal Mixte du Caire en date du 10 Fé
vrier 1937, R.G. No. 1502/62e A.J. et d'un 
procès-verbal de récolement du 25 Sep
tembre 1937 et 2.) de la grosse dûment 
en forme exécutoire d'une ordonnance 
de taxe rendue par M. le Pré si dent de 
la 3me Chambre Sommaire du Tribu
nal Mixte du Caire le 29 Décembre 1937, 
No. 1502/62e A.J. 

Objet de la vente: 
1.) En vertu d'un procès-verbal de 

saisie du 29 Avril 1937. 
21 ardebs de blé représentant le pro

duit de la récolte de blé de 7 feddans 
saisis. 

2.) En vertu d'un procès-verbal de sai
sie du 5 Février 1938. 

Divers meubles tels que tables, fau
teuils, canapés, lampes, tapis, glaces, etc. 

Le Caire, le 15 Août 1938. 
Pour le requérant, 

249-C-918 C. Zarris, avocat. 

Date: Samedi 27 Août 1938, à 9 heu
res du matin. 

Lieu: au Caire, rue Tewfik Doss Pa
cha, coin des rues Fouad Ier et Soliman 
Pacha, kism Abdine. 

A la requête de la Maison «V. Heki
mian '~ Cie», société mixte, ayant siège 
au Caire. 

Contre le Dr Moïse Chalom, docteur
dentiste, sujet local, demeurant au 
Caire, rue Tewfik Doss Pacha, coin des 
rues Fouad Ier et Soliman Pacha, kism 
Alîrline. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie-exécution des 24 Novembre 1931, 
huissier A. Danjoie et 1er Août 1938, 
huissier A. Giaquinto. 

Objet de la vente: bureau, fauteuils, 
table, canapés, chaises, lustre en métal, 
vitrine en fer laqué, crachoir, colonne 
en fer, lavabo, etc. 

Le Caire, le 15 Août 1938. 
Pour la poursuivante, 

239-C-908. Ch. Sevhonkian, avocat. 

1 
IFMPE.~.lt 

1, rue de la Mission Américaine 

ALEXANDRIE 

Téléphone 29602 

FABRICANT DE MEUBLES 
Chambres à coucher - Salles à manger 

Studios, etc ... 
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Date: J eudi 25 Aoû t 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à El Eclwa, .1\iarkaz fvlag11agl1a, 

Moudirieh de Mini eh. 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt). 
Au préjudice cl u Sieur ~Iohame cl Ka

m el Azzam, propriétaire et comm erçant, 
sujet égyptien, fl cnw uran t à Edwa, 
Markaz l\Iaghagha, l\Ioudirieh de Mi
nieh. 

En ve1·tu de deux jugements rendus 
le 1er par la Chambre Somm aire du 
Tribunal l\Iixte el u Caire, le 16 Juin 
1938, R.G. 53Î9/63e. le 2me par la Cham
bre Commercia le elu Tribunal l\Iixte du 
Caire le 18 Juin 1038, H..G. No. 5604/ G3e 
A.J. et d 'un procès-verbal de saisie-exé
cution el u 16 Juill et 1938. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
pendan te pa r racines s u r 20 feddans, 
d'un rendem ent de 6 kantars .par fed
dan, 1 m achine d'ir rigation de la force 
de 18 H.P. avec ses accessoires, m arqu e 
«H.uston». 

Le Caire, le 13 Août 1938. 
Pour la poursuivante, 

247-C-916. Albert Delenda, avocat. 

Date: Lundi 29 Août 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Barmacha, Markaz ~·1aghagha, 

Moudirieh de Minieh. 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Eg ypt). 
Au préjudice des Sieurs : 
1.) Diab Gabr, 
2. ) Ibrahim Bassiouni. 
Tous deux propriétaires, sujets éf!vn

tiens, demeurant à 1Ja rmacha, Markaz 
Maghagha (Minieh ). 

En vertu d'un jugem ent rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 20 Dérembre 1934, R.G. No. 
i640/60e A.J. et d'un procès-verbal de 
sai sie-exécution du 30 Jtlill et 1938. 

Objet de la V('nte: la récolte de m aïs 
seifi pendante par racin es s ur 3 fecl
dans, cell e cl e coton pendante pa r raci
n es sur 10 feddan s, d 'un rendem ent de 
5 ard ebs pour le m aïs et !1 kanta rs pour. 
le coton nar ferl cl an . 

Le Cair-e, le 15 Aoû t 1038. 
Pour la p011rsuivantc, 

246-C-915. Albert Delenda, avocat. 

Date : Lund i 29 Aoüt 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à :\ag Abon l\Iarci, dépend ant 

de Salima t El H.amli, l\Iarkaz Nag Ha
macli (Kén eh). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Indus tries (Egyp t). 

Au préjudice rl es Sie urs : 
1. ) Ahmecl l\lohamed Abele! \ Vahcd, 
2.) Abrlel Azim Ahmecl Mohamecl. 
Tou s ci eux propriétaires, s uj e ts A8"V'' -

tiens, dem eurant ~l :\ag Abou Marei, 
Markaz Nag Hamadi, Moudirieh de Ké
n eh. 

En vertu d'un jugem ent rendu nar la 
Chambre Sommaire du Tribunal MixtA 
du Caire le 5 Mai 1938, R.G. No. 370't / 
63e A .. J. e t d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 28 .Juille t 1938. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
sur 3 feddans, d'un rendement ci e 3 kan
tars par feddan. 

Le Caire, le 15 Août 1938. 
Pour la poursui van te, 

241-C-910. Albert Delenda, avoca t. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Lundi 29 Août 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Mochtohor, Markaz 'l'ouki1 

(Galioubieh). 
A la requête ri e l'Imperial Chemical 

Industries (Egvnt). 
Aw préjudice du S ieur Abbas Zein El 

Din El Goh ari, prop rié tai re, StJj e L égyp
tien , dem eurant à Mochtohor, ~Iarkaz 
Toukh (Galioubieh ). 

En vertu de la grosse dùmen t en for
m e exécntoire d'un mandat de colloca
tion s11b No. 501 /Gl e A . .T. c t rl'un pro
cès-verbal de sa isie-exécution du 21 
Juill et 1938. 

Objet de la vente : la ré col te de co ton 
pendante par rac ine~ sur 2 fecldan s, 
d 'un rendem ent r1e j J.:rtntRrS pa r fedclan. 

Pour la poursuivante, 
244-C-913. Alber t Delend a, avoca t. 

Date: Lundi 29 Août 1938, à H h. a .m. 
Ucu: au m arch é rie l\1inieh. 
A la requête cl e Georges B. Sabet. 
Contre Abdel Hakim Abele! Sam ad . 
En vertu d'un procès-verbal Ci e saisie

exéc ution du 14 Avri l 1938. 
Objet de la vente: 
Au dawa r: 1 taureau rouge, âgé cie 5 

ans, 1 taurea u noir, âgé de 6 an s. 
Sur les terrains : iOO ardebs de blé a tt 

hod Dayer El Nahia. 
Pour le poursuivant, 

253-C-922. M. et J. Dermarkar, avocats. 

Date: Samedi 2Î Aoùt 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à El Ewaclat, district de Kou sse, 
Moudirieh de Ken eh. 

A la requête du Sieur Dimitri Koco
nis, hell ène, propriétaire, demeurant à 
Port-Saïd. 

·Contre le Sieur Hemeid Kh alil Souei
ni, égyptien, omdeh dtt village d 'El 
Ewadat, y demeura nt. 

En vertu d'un procès-verbal de saisir' 
mobilière du 9 Mai 1038, hui ssier .J. Cas
sis. 

Objet de la vente: 10 a rcl ebs de 
«cheir>>: 2 vaches e t 1 âne. 

Port-Saïd, le 15 .Août iü38. 
Pour le pot1rs1r iva n t. 

256-DPC-397. r\icolas Zizinia, avoca t. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Samecl i 20 A où t 1 \X38, dès J l 

h eures du m a tin. 
Ucu: <i Damie tte, rue EHTorlari. 
A la requête de la R aison Sociale R. 

\1\T. Raiss & Co. èsq. 
Contre Hassan Mohameù Abdel-Razek 

& Co. 
En vertu (J' liJ1 procès-verbal de saisie 

cltl 5 Janvi er 1938. 
Objet de la vente: 10 lt1 s tres élec tri

qu es, 1000 lampes et 4 ra dios. 
Le Caire, le 15 Août 1938. 

Ponr la poursuivan tc, 
223-CM-901 S. Ackaoui, avoca t. 

Date : J eudi ier Septembre HJ38, à 9 
heures du matin. 

Lieu: au vill age cie Hala, Markaz Mit
Ghamr (Dakahlieh ). 

A la reauête de Doche, Trad & Co. 
Contre Mohamed Aly El Saïdi. 

15/ 16 A où t 1938. 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie-
exécu tion du 1er Août 1938. 

Objet de la vente: 
1 bufflesse noir clair, âgée de 7 ans. 
1 vache ja tme noirâ tre, âgée de 6 ans. 
1 vache rouge noirâtre, âgée de 8 ans. 
1 ânesse robe bleuâtre, âgée de 5 ans. 
Le Caire, lB 15 Août 1938. 

Pour la noursuiva n te, 
:?37-CM-OOG. Georges K ardon che, avoca t. 

FAILLITES 

T rïbunal du Caire. 
CONVOCATIONS DE CHEANCIERS. 

Dans la faillite elu Sieur Sarkis Chalcl
jian, négociant, s uj et égypti en , demeu
rant au Caire, rue Bein El Sourein. 

Avertissement est donr.é aux créan
ciers d'avoir, dans le déla i de vingt jours, 
à se présen ter en personne ou par fon
dé de pouvoirs au Syndic définitif l\I. 
Miké Mavro, au Caire, pour lui remet
tre leurs titres accompagnés d'un bor
dereau indicatif des sommes par eux 
réclamées, s i mieux ils n 'aiment en fai 
re le dépôt a u Greffe. 

Réunion p·our la vérification des 
créances: au Palais de Jus ti ce, le Hl Sep
tembre 1938, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le ii Août 1038. 
220-C-898 Pour le Greffier, Fouad Arif. 

Dans la failHte du Sieur Kha!il Kos
seim, commerçant, égyp tien , demeurant 
au Caire, mielan Ibrahim Pacha. 

Avet'lis5ement est donné aux créan
ciers d'avoir, dans le délai de vingt jours, 
à sc présenter en personne ou par fon
dé de pouvoirs a u Syndic cl éfiniLir l\I. 
Doss, au Caire, pour lui remet tre leur:; 
titres accompagnés d 'un bordereau in
dicatif des sommes pa r eux réclamées, 
si rnieux ils n 'aiment en fa ire le dépô t 
a u Greffe. 

Réunion püur la véi·ification des 
CI"éanccs.: au Pa la is de Ju s ti ce, le 19 Sep
tembre 1\.)38, à 9 h eures du m a lin. 

Le Caire, le 10 Aoû t Hl38. 
22 1-C:-800 Pou r le Greffier, F ouad Arif. 

Dans la faillite elu Sieu r Négllib Soli
m an, commer r.·.ant, égyptien , demeurant 
a u Caire, rue Ism ail, à Héli opoli s. 

A vertiss.emcnt es t donné aux créan
cie rs d'avoh·, dans le délai de vingt jours, 
à se présenter en pers onne ou par fondé 
de pouvoirs au Syndic défini.lif M. Ha
noka, au Caire, pour lui rem ettre leurs 
titres accompagnés d 'un bordereau in
dicatif des sommes par eux récl amées, 
si mieux ils n 'aiment en faire le dépôt 
au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances : au Palai s de .Justice, le 19 Sep
tembre 1938, à 9 h eures du m atin. 

Le Caire, le ii Août 1938. 
219-C-897 Pour le Greffier, F ouad Arif. 
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CONCORDATS PREVENTIFS 
T ri~unal du Caire. 

HOMOLOGATIONS. 

Le concordat préventif accordé par ses 
créanciers au Sieur Abdel .Samieh .Saïd 
El Fakahani, n égociant en manufactu
res, sujet égyptien, établi au Caire, à 
Hamzaoui, avec su c.cursales à Gourieh, 
a été homologué par jugement du 8 
Août 1938. 

Le Caire, le ii Août 1938. 
217-C-895 Pour le Greffier, Fouad Arif. 

Le concordat préventif accordé par ses 
créanciers à la Raison Sociale B. Gen
naoui & Co., administrée égyptienne, 
fai sant le commerce de manufacture et 
dédouanage, ayant siège au Caire, rue 
de l'Ancienne Bourse, No. 13, a été ho
mologué par jugement du 8 Août 1938. 

Le Caire, le 10 Août 1938. 
218-C-896 P our le Greffier, Fouad Arif. 

SOCIÉTÉS 
T ri~unal d'Alexandrie. 

CONSTITUTIONS. 

D'un acte sous seing privé du 5 Août 
Hl38, visé pour date certaine le 6 Août 
1938 sub No. 5343, dûment enregistré au 
Greffe Commer cial d'Alexandrie le 13 
Août. 1938, No. 47, vol. 56, fo l. 36, il ap
pert qu 'une Socié té en commandite sim
ple sous la Raison Sociale « Geo Gri
maldi & Co.» a été con sti tuée entre Ja
mes Azzopardi e t la Dame Geo Grimaldi 
et un commanditaire y désigné. La So
cié té aura pour objet l'ins tallation et la 
fabrication de l'eau oxygénée e t tous au
tres produits chim iques. Sa dUirée est 
de trois années à partir du 1er Août 
1938, renouvelable taci temen t sauf pré
.avis donné six mois à l' avance. Le siè
!Je social est à Alexandrie, iO rue Tao
man Bay. La gérance e t la signature so
ciales appartiennent aux associés en 
nom qui ont la signature conjointe so
ciale. Le m ontant de la commandite est 
cle L. E. 300. 

Alexandrie, l e 13 Août 1938. 
226-A-74. Sam. D. Hazan, avocat. 

D'un acte sou s seing privé en date du 
ter Juin 1938, vu pour da te certaine au 
Bureau des Actes Notariés du Tribunal 
~lixte d'Alexandrie en date du 28 Juil
let 1938 sub No. 5138, il résulte : 

Qu'une Société en commandite sim
ple a été cons tituée entre le Sieur Hec
tor Axisa, n égociant, suj et britannique, 
clomicilié à Alexandrie, et un comman
clitaire, dont l e nom figure dans l'ac te 
3ocial, la dite Société ayant pour objet 
l'industrie et le commerce du lin en gé
néral, et plus particulièrement l' expor
tation d.u lin à l' étr anger. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Le siêge de la Société es t à Alexan
drie. 

La Raison et la signature sociales 
sont: « Axisa & Co.». 

La dénomination commercia le de la 
Société es t : « Flax & Tow Export Co.». 

La durée de la Société est d 'une an
née à dater de sa con s titution du 1er 
Juin 1938, renouvelable tacitement par 
périodes d 'une a nnée, à défaut de pré
avis de trois mois avant l'expiration de 
chaque période. 

Le capital social es t de L.E. 1500 r e
présentant l'apport de l'associé com
manditaire. 

La ges tion, l' administration et la si
gnature sociale appartienn ent à l'asso
cié commandité, le Sieur H. Axisa, le
quel n e pourra user de la s ignature so
ciale que pour les besoins de la Société, 
à peine de nullité de tous engagements 
pris contrairement à cette stipulation, 
et ce même à l'égard d es tiers qui sont 
suffisammen t avertis par la publication 
de cette clau se. 

Alexandrie, le 3 Août 1938. 
(s.) J . Ezri. 

Transcri t au Greffe du Tribunal Mix
te de Commerce d'Alexandrie le iO Août 
1938, No. 42, vo l. 56, fo l. 32, e t affiché 
au tableau à ce destiné le m ême jour. 
231-A-79 Le Greffier, (s .) Emile Némeh. 

DISSOLUTION. 

Il résulte d 'un acte sous seing privé 
d u 21 Juillet 1938, portant date certaine 
d u 23 Juillet 1938, que la Société en nom 
collectif John R. Antaki, Brother & Co., 
ayan t siègP. à Alexandrie, form ée entre 
les Sieurs John R. Antaki e t F élix R. An
taki, a été dissoute e t liquidée avan t 
terme à partir du 21 Juille t 1938. 

Alexandrie, le 12 Août 1938. 
265-A-88. John R. Antaki . 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTION. 

Il résulte, d'un acte sous seing pri
vé en date du 8 Juillet 1938, portant da
te certaine sub No. 3385, en registré au 
Greffe Commercial du Tribunal Mixte 
du Caire, le 15 Août 1938 sub No. 236/63e 
A.J., fol. 44, reg. 41; 

Qu'une Société en commandite sim
ple a été constituée entre les Sieurs Ing. 
E rnst Hofer, associé en nom, e t un as
socié commanditai re, 

Sous la Haison Sociale: « E. Hofer & 
Co.». En outre, la Société aura la dé
nomination commerciale suivante: «In
dus tria l Agen cy of Egypt ». 

1.) Siège. - La Société aura son siè
ge et domici le légal au Caire, avec fa
culté de créer des succursales où bon 
lui semble. 

2.) Objet. - L'obj e t de la dite Société 
es t l' exploita tion de représentations e t 
agences àe fabriques é trangères oa lo
cales. 

3.) Gérance et signature. - Les affai
res de la Société seront gérées par le 
Sieur Erns t Hofer conjointement avec 
un géran t désigné à titre statutaire et 
irrévocable, en la personne du Sieur 
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Ugo Formigli. Chacun des deux géran ts 
pourra se substituer un fo ndé de pou
voirs, révocable. 

4.) Durée. - La durée de la présente 
Société est de 5 (cinq) années commen· 
çant le 1er Janvier 1939 (mil neuf cent 
trente-neuf) e t exp irant le 31 Décembre 
1943 (mil neuf cent quarante-trois) . 

A défaut de préavis donné, moyen· 
nant s imple le ttre recommandée par 
l'un des associés à l 'autre, une année 
avant l'expiration de la dite durée, la 
Société sera prorogée pour cinq nouvel
les années et ainsi de suite, jusqu'à ce 
qu'un préavis intervienne. 

5.) Capital. - Le capital de la Société 
est de L.E. 11000, dont L.E. 2700 son t ap
portées par l' associé commanditaire, en
tièrement versées. 

Le Caire, le 15 Août 1938. 
Pour l'Industria l Agency of Egypt, 

E . Hofer & Co., 
Hector Liebhaber, 

251-C-920. A v oc a t à la Cour. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposant: Georges Nicolas Marco, de

m e uran t au Caire. 
Date e t Nos. du dépôt : le 9 A où t 1938, 

Nos. 832 et 833. 
Nature de l'enregistrement: 2 Marques 

de Fabrique, Classes 16 et 26. 
Description: 
1.) Etiquette ronde portant diverses 

inscriptions ains i que le chiffre 12. 
2:) Banderole portant dans un médail

lon le dess in des trois mousquetaires. 
Au- dessu s d udit médaillon, la dénomi
nation: «MEMPHIS». 

Destination: à iden tifier les fils de 
soie, de coton, de li n et de laine, mis 
en ven te par le dé 1::. osan t. 
225-A-73 G. N. Marco. 

Déposant: Nasri Simounian, commer
çan t, suj e t local, deme urant à Mansou
rah, rue Sekka E l Gued ida. 

Date etl No. du dépôt: le 31 Juillet 1938, 
No. 809. 

Nature de l'enregis trement: Marque 
de Fabrique, Classes 22 e t 26. 

Description: une étiquette divisée en 
tro is rectangles s urmontés de vignettes 
et contenant le p remier « Wipe dust off 
and apply cream regularly all over sur 
face of article then polish with a soft 
cloth », le deuxième « Liquid CREAM. 
Incomparable Shoe polishing Varnish », 
e t le trois ième «Etendre un peu de crè
me sur l' objet n ettoyé et donner le poli 
en frottan t avec une pièce d'é toffe bien 
molle». La dite é tique tte est traversée 
par une cein ture rouge portant la déno
mina tion en longueur en langue arabe 

« N.S. ~ :.5"_,1 .. j-.-':11 \"1.? J~l » 

(« N.S. Abou Hézam El Asli, m arque dé
posée»). 

Des tination: pour servir à identifier 
les produits suivants fabriqués ou im-
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portés par le déposant et consistant en 
des vernis, liquide et crème, pour net
toyage de tout objet en cuir, savoir sou
liers, valises, ce in tu res etc. La dite éti
quette sera apposée sur des bouteilles et 
boîtes contenant le dit vernis. 
232-A-80 Nasri Simounian. 

Déposante: Société Misr de Filature & 
de Tissage, S.A.E., ayant siège au Cai
re, i5i rue Emad El Dine. 

Date et Nos. des dépô,ts : 30 Juillet 1.938, 
Nos. 791., 792, 793, 794, 795, 796, 797, 798, 
799, 800 et SOL 

Nature de l'enregistrement: Marques 
de Fabrique, Classes 57 et 26. 

Descriptions: 
1.) Photographie d' un dessin repré

sentant une divinité pharaonique dans 
un médaillon que surmontent des fleurs 
de lotus, accompagné de l'indication du 
nom de la Société déposante et de la 
dénomination: 

« W ALA Y A 7500 » 

v•·· :..,_'j.J 

2.) Même dessin, accompagné du nom 
de la Société déposante et de la déno
mination: 

« W ALA Y A 8000 » 
" ••• ...,_ 'j.) 

3.) :Même dessin, accompagné du nom 
de la Société déposante et de la déno
mination: 

« ZEPHYR EL T ALABA » 
4:lkll y}:; 

4. ) Même dessin, accompagné du nom 
de la Société déposante et de la déno
mination: 

« SOUF EL ASKARI » 
c? __,(_.J\ 0 y 

5.) Le même dessin accompagné du 
nom de la déposante e t de la déno
mination: 

« ZAHRET EL NIL » 
J::ll o_fj 

6.) Copie photographique d'une divi
nité égyptienne dans un médaillon que 
surmontent des fleurs de loLu s, suivi de 
la dénomination : 

«CI-liTE EL WATAN » 
..).} \ -=-:~ 

puis, dans un cadre rec tangulaire, le 
dess in d'une locomotive sur un fond 
d'usine. 

7.) Copie photographique d' une divi
nité égyptienne c.lans un médai ll on que 
surmontent des fleurs de lotus, suivi de 
la dénomination: 

« TITI » 

tS-: 

pu is dans un cadre rec tangulaire, une 
carte de la Basse-Egypte et sous la 
carte, une usine ct le nom de la dépo
sante. Des deux cô tés de la carte des 
cotonniers en fleur. 

8.) Un dessin en couleurs représen
tant la carte de la Basse-Egypte, au-des
sus de laquelle se trouve à droite, le 
dessin d' une divinité égypti enn e dans 
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un médaillon que surmontent des fleurs 
de lotus et à gauche, est écrite la déno
mination: 

« NEGMET EL CHARK » 

J_r:ll ·~ 
Et au-dessous de la carte, le dessin d'une 
usine, puis le nom de la déposante, et 
des deux côtés de la carte, des coton
niers en fleur, le tout dans un encadre
ment rectangulaire. 

9.) Copie photographique d'un dessin 
représentant, dans un encadrement rec
tangulaire, et à ses deux angles supé
rieurs une divinité égyptienne dans un 
médaillon que surmontent des fleurs de 
lotus; entre ces deux dessins, est inscri t 
le nom de la Société et au-dessous de 
chacun d'eux, la dénomination: 

« MADAPOLAN MABROUK i941. » 
\H \ .~ .JJIA -J)L~ 

iü. ) Le m êm e dessin, avec inscription 
entre les deux médaillons de la déno
mination: 

« EL MELOUKY 1. 938 » 

'"." Sfl1 

smv1 du nom de la Société déposante. 
ii. ) Le même dessin, avec l'inscrip

tion entre les deux médaillons de la 
dénomination: 

« DABALAN 1.939 » 

' """\ 0 )l~ ~ 

suivi du nom de la Société déposante. 
Destination: pour servir à identifier 

les produits fabriqués par la déposante 
à savoir ses étoffe·s, madapolams, pope
lines, batiste et généralement tous au
tres produits fil és et tissés, faits de pur 
co ton égyptien. 
20!1-A-69 M. Bakhaty, avocat. 

AppHeant: Grundstücksgesell schaft 
Markgrafens trasse A.-G. of Leipzig
\Vahren, Germany. 

Date & Nos. of registmtion: I1th Au
gust 1.938, Nos. 81.3, S:llt, 81.5 & 81.6. 

Nature of regis tration: 4 Changes of 
Name Marks. 

Description: words: i s t: « Polyphon », 
2nd : « Polyi'ar », 3rd: « Polydor », 4th: 
deviee oi' a Gramophone and the up
per part of a l10man body. Name chan
ged from Deutschc Grammophon-Ak
tiengesellschaft Nos. 7M, 755 29/7/1934, 
and Nos. 763 and 765 1. /8/ i 93't. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
230-A-78. 

Applicanl: Smith, Klin e & French La
boratori es, of No. 1.05-1.1.5 North Fifth 
Street, Ph iladelphia, Pennsylvania, U. 
S. A . 

D'ale & Nos. of registt·ation: 7th Au
gust 1.938, Nos. 823" & 824. 

Nature of registration: 2 R.enewal 
Marks, Classes Id & 26. 

Desct·iplion: words: ist: « Eskay », 
2nd: « Neuro Phosphates». 

Destination: both for: Medicines for 
Diseases of the Nervous System. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
229-A-77. 

i5/i6 Août i938. 

Applicant: Daimler-Benz Aktienge
sellschaft, of 2-3, Salzufer, Berlin-Char
lottenburg 2, Germany. 

Oate & Nos. of registration: 9th Au
gus t 1.938, Nos. 826, 827, 828, 829 & 830. 

Nature of registration:: 5 rrrade Marks, 
Classes 33, 35, 45, 64 & 70. 

Description: Three pointed Star with
in a ring. 

Destination: All goods contained in 
Classes 33, 35, 45, 64 & 70. 

G. MagTi Overend, Patent Attorney. 
228-A-76. 

DÉPOT D'INVENTION 
Cour d'Appel. 

Applieant: Société d'E lectrochimie, 
d 'Electrométall urgie et des Aciéries 
Electriques d'Ugine, of iü, rue du Gé
néral Foy, Paris. 

nate & No. of registration: 13th July 
1.938, No. 207. 

Nature of registration: Invention, 
Classes 36 g & 75 B. 

Description: Improvements in or re
lating to ferro-alloys. 

Destination: to efJect the exothermic 
reaction between one or more materials 
intended to effect the reaction, previous
ly brought to the molten s tate. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
227-A-75. 

LES ACCORDS DE MONTREUX 
pour 

LA SUPPRESSION DES CAPITULA liONS 
ET O(S TRIBUNAUX MIXTES EN ÉGYPTF. 

TEXTE COMPLET 

DES ACCORDS SIGNES A MONTREUX 

LF 8 MAI 1937 
accompagné du texte des 

AVANT-PROJETS 

et précédé d'une 

INTRODUCTION 

par Me Maxime PUPIKOFER 

Avocat à la Co·;,r d'Appel Mixte 
et Directeur de la « Gazette >> 

et du « Journal des Tribunaux Mixtes » . 

et d'une 

ÉTUDE MÉTHODIQUE ET ANALYTIQUE 
SUR LES TRAVAUX 

DE LA CONFÉRENCE DE MONTREUX 
par 

Alexandre ASSABGHY bey 
Juge au Tri bunal Mix te du Caire, SeC?·étaire 

Technique de la Délégation Egyptienne 
à Montreux. 

ainsi que d'une 

TABLE ANALYTIQUE 
ET ALPHABETIQUi.!J 

DES ACTES ET CONVENTIONS. 

En vente a ux bureaux du "Journal des 
Tr-ibunaux Mix tes " à Alexandrie, au 
Caire, à Mansourah, à Port-Saïd et dans 
les principales libra iries au prix de 

P.T. 25. 
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AVIS ADMINISTRATIFS 
Tri~unal du Caire. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

31.7.38: Min. Pub. c. Marco Dimitri. 
31.7.38: Min. Pub. c. Harold Magri 

Overend. 
1.8.38: Distributions c. Dame Chafika 

Saacl Khalil. 
1.8.38: Henri Rosenchwartz c. Achour 

Mo11amed Metwali. 
1.8.38: Dresdner Bank c. Abdel Malek 

Istafan ou s. 
1.8.38: Min. Pub. c. Fouad Mikhail 

Guincli. 
2.8.38: Distributions c. Soliman Guir-

guis Salib. . 
2.8.38: Min. Pub. c. Ugo Messma. 
2.8.38: Fiat Oriente c. Joseph Borsali. 
2.8.38: R.S. Sabet Sabet & Co c. Mo-

hamccl Labib Selim. 
3.8.38: Shell Co of Egypt c. Bimbachi 

Khacler Bey Aly. 
3.8.38: Dresdner Bank c. Abdel Malek 

Estefanous. 
3.8.38: Franz Krannich c. Abdel Mo-

neim Saleh. 
3.8.38: Crédi t Foncier Egyptien c. El 

Cheikh Amin El Sayed. 
3.8.38: Mahmoncl Sallam Sallam c. 

Osman Mostafa El Gohari. 
3-R-38: J ean Veinoglon c. Joseph M. 

Sabha g-h. 
3.8.38: Min. rles \Vakfs c. Dame Bedar 

El Beda. 
3.8.38 : Min. Pub. c. Constantin Arte

nis. 
3-R-38: Min. Pub. c. Mme Juli ette I\ ar

clatzi. 
3.R.38 : Min. Pub. c. Frederic Hama

foret 
3.8.38: Mme Victoria Levy et Cts c. 

Dilme Hanem fill e rl'Ibrahim Fathi. 
8.8.38: The F.gyptian Oil & Cake Mi ll s 

Llrl c. Osman l\1ahmourl El Dara\vi. 
3.8.38: Universal Motor Co of Egypt 

Ltcl. c. Abdou Omar. 
3.8.38: Universal l\1otor Co of Egypt 

Ltrl. c. Sayerl Khali l Sayed. 
3.8.38: Universal Motor Co of Egypt 

Ltcl. r. Ahmecl Abrlel Meguid Mohamecl. 
3.8.38: Universal Motor Co of Egypt 

Ltd. c. Edouard El Oxary. 
3.8.38 : Dis tributions c. Abdel Mak

~oucl Helmi elit aussi Abdel Maksoud 
Morgan. 

t~.8.38: Drescln er Bank c. Abdel Malek 
Stefan ons. 

1.8.38: Min. cles Wakfs c. Youssef 
Arian. 

1.8.38: Min. rles V/alcfs c. Labib Arian. 
1.8.38: Min . des vVakfs c. Abdel i\!Ial ek 

1brahim. 
11.8.88: Edo11 ard Abdou Guirgui s c. 

Eicha Han em Ibrahim Nosseir. 
4.8.38: Min. Pub. c. Chazett Fernand. 

. 4.8.38: Moh. Bey Sourour c. Moh. Fa
nd Hosn i. 

1.8.38: Min. Pub. c. I\ormand Pierre. 
. 6.8.38: Min. Pub. c. Margaret Vindpas

::~gn er. 

6.8.38: Min. Pub. c. Clar ence Harding. 
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6.8.38 : Sté Royale d'Agriculture c. 
Dame Aziza Mourad. 

6.8.38: Sté Royale d'Agriculture c. 
Dame Attiah Mouracl. 

6.8.38: Philips Orient S.A. c. El Hag 
Zaher Mahmoud. 

6.8.38: Min. Pub. c. Jean Monferato. 
6.8.38: Min. Pub. c. Mme Kloniki Pan

tazara. 
6.8.38: Démosthènes Valatiadis c. Vit

torio Behar. 
6.8.38: Aziz Bahari c. Dam e Attiah Ha

nem Abousbah. 
6.8.38 : Benjamin Curiel c. Moh. Tewfik 

\Vahby. 
6.8.38: Aziz Bahari c. Dame Fathia Ha

nem Abousbah. 
6.8.38: J ean Veinoglou c. Ahmed 

Hamdi Hassan. 
6.8.38: Nicolas Haridimou c. Dame Ba

hia Hakki Abou Gabal. 
6.8.38: Nicolas Haridimou c. Ismail 

Hakki Abou Gabal. 
6.8.38: Nicolas Haridimou c. Dame 

Dawlal Hakki. 
6.8.38: The Cairo Electric Railways & 

Heliopolis Oases Co c. Ezzat Makram. 
6.8.38 : The Cairo Electric Rail ways & 

Heliopolis Oases Co c. Dame Ratiba 
Makram. 

6.8.38: Greffe M.C. c. Georges Assai. 
8.8.38: Dresdner Bank c. Zaki Mostafa 

El Dakah. 
Le Caire, le H Août 1938. 

222-C-900. Le Secrétaire, A. Ba:youk. 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et liquidateurs. 

Tribunal d'Alexandrie. 
A vis de Location de Terrains Agricoles. 

Le so ussigné, Séq uestre Judiciaire des 
biens appartenant aux Hoirs Mohamed 
Bey Baclaoui Ghoneim e t autres, met 
aux enchères pour la durée d'une an
née, à partir du 1er Novembre 1938, la 
loca tion d 'une superficie de 266 f., 1 k., 
3 s. , subdivi sée comme suit: 

1. ) 82 f., 13 k., 13 s. , sis au village de 
Kafr Teebanieh, lVIarkaz Samanoud. 

2.) 33 L, 1 k. , 8 s., sis au village de 
Samanoud, I\1arkaz Samanoucl. 

3. ) 22 J. , fi k., 1 s. sis au village de 
Mehall et Khallaf, Markaz Samanoud. 

4.) 6 f. , 14 k., 17 s., sis au village de 
Nawia, lVIarkaz Samanoud. 

3.) 84 f. , !1 k., 12 s., sis au village de 
Mehalle t Ziad wa :Men chat Nassif, r.Iar
kaz Samanoucl. 

6.) 3 f. , 13 k.; 10 s. s is au village de 
Mit-Assas, lVIarkaz Talkha. 

7. ) 11 f., 8 kir., 16 s. sis au vill age de 
Tannikh, Markaz Talkha. 

Pour visiter les terrains et prendre 
connaissa nce du Cahier des Charges de 
la loca tion , les intéressés pourront s·a
dresser soit au délégué de la Séques
tration résidant à Samanoud. soit au 
bureau du so uss igné sis rue Chérif Pa
cha, No. 33. 

Les offres devront être prés en té es 
pour chaque lot séparément. 
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Les enchères auront lieu de 10 h. a.m. 
à midi, le jour de Samedi 3 Septembre 
1938, à l'Hôtel «Club» à Mehalla-Kébir. 

Les offres devront être accompagnées 
d 'un cautionnement égal au 10 0/0 de 
la location et ce indépendamment des 
garanties exigibles de l' adj udicataire au 
moment de la signature du contrat de 
bail. 

Le Séquestre se réserve le droit d 'ac
cepter ou de refuser toute offre selon 
qu 'il le jugera conforme aux intérêts de 
la Séquestration sans avoir à motiver 
sa décision. 

Alexandrie, le ii Août 1938. 
Le Séquestre Judiciaire, 

224-A-72 C. Scarpocchi. 

A. vis de Location de Terrains Agricoles. 

Le soussigné André Mirès, Séquestre 
Judiciaire des bien s elu wald Chams El 
Nour Hanem Chérif, au village de Chi
n e, Markaz Tantah, met aux enchères, 
la location globale ou parcellaire, pour 
la durée d'une année à partir du 1er 
Novembre 1938, d'une superficie de 139 
feddans et fraction. 

Les offres, accompagnées d'un cau
tionnement égal au 15 0/0 de la loca
tion, devront être adressées par lettres 
recommandées au bureau de soussigné 
sis au Caire, rue Chérifein No. 11, ju s
qu'au 20 Septembre 1938. 

Pour tous les renseignements et pour 
visiter les terrains les intéressés pour
ront s'adresser sur les lieux au nazer 
de la séquestration ou bien au bureau 
elu Séquestre. 

Le soussigné se réserve le droit d' ac
cepter ou de refuser tou te offre sans 
avoir à motiver sa décision. 

Le Séquestre Judi ciaire, 
215-CA-893. André \'lirès. 

Tribunal de Mansourah. 
A vis de Location de Terrains. 

Le Séquestre soussigné met en loca
tion pour l'année agricole 1938-1939, 
prenant fin le 31 Octobre 1939 et par en
chères publiques, la quantité de 994 
fedd. et 9 sah. appartenant à la Succes
sion Mecallef, divisés comme suit: 

a) 430 fedcl. 7 kir. 8 sah. sis au village 
de i\Ianagat et lVIan chiet Abou Amer, 
di strict de Facous (Ch.). 

b) 332 fedd. 17 l):.ir. 4 sah. sis au village 
de San El Hagar, dis trict de Facous 
(Ch.). 

c) 1:L3 fedd. 12 kir. 10 sah. sis au vil
lage rl e i\ Iessine, dis trict cle Délingat 
(Béhéra) . 

cl ) 07 ferld. ii kir. 11 sa l1. sis au vi ll age 
d'El I\:anaya t, dis tri ct de Zagazi12· 1Ch.). 

Soit , au to tai, û9'! fedd. et 9 sah. 
Les enchères auront li eu le jour de 

Vendrerli Hl Août 1938, cle 4 h. à 6 !1. 
p.m .. au bureau d 11 Séques tre à \Ian
sourah, immeuble I\Iohamed Bey Chin
n anu i. ru e rlu Tri bunal Mixte. 

Tout enchéri sseur qui désirerait 
prendre part aux enchères rl evra ver
ser ~~ ntre les main-= cl11 Séques tre et au 
moment de son offre le 20 0/0 en es pè
ces snr le montant offer t et cc à litre 
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de cautionn em ent à défaut de quoi son 
offre n e sera nas p r ise en considéra tion . 

Le Séquestre se résen ·e le droit rl'é
carter n 'importe au elle offre sans être 
tenu d'en donner les m otifs. 

Pour Dlus amples renseig n em ents 
s'adre sser au bureau du sou ssign é où 
un Cahier des Charges con cernant les 
clau ses et conditions peut ê tre consulté. 

Mansourah, le 12 Août 1938. 
Le Séques tre Judiciaire, 

254-M-635. A. M. Psalti. 

Avis de Location de Tenains. 

l\tla ître Joseph Sou ssa, Séqu es tre Ju
di cia ire elu \Va kf Ismail Bey El Adl Be
bars, suivant ordonnan ce de Monsieur 
le Prés ident. des R éférés cl u Tribunal 
Mixte de ce siège d u 23 Mars 1936, m e t 
en loca tion par voie d 'en ch èr es publi
qu es: 

A) Î 2 fed. , 13 .Jür. e t 6 sah. de terrain s 
agri col es s is a u v ill age de Ka fr Ab del 
Moomen, d is tri ct de Dékernès (Dale ), a u 
hod El Damhou gi N o. 16. 

B) 66 fecl. e t 4 ki r. de terrains agTico
les sis a u village de Kafr Abdel Ivl oo
m en, di s tri ct de Dékernès (Dale ), aux 
hods El Adl No. 15 et Ism ail Bey No. 17. 

La date des en ch ères des b ien s indi
qu és sub A. es t fixée au jour de Mer
credi 17 Août 1938, ce ux indiqués sub B. 
le J eu di 18 Août 1938. 

La da te des enchères sera r envoyée 
de semaine en sem ain e dans les m êm es 
conditions jusqu 'à parfaite adjudication. 

Les en ch ères commen ceront aux jours 
indiqués, de 9 h eures du m atin à midi, 
au b ureau du Séqu estre sis à la ru e 
Fouad 1er, immeuble Mini s tèr e des 
\Vak fs . 

La durée de la loca tion es t d 'une an 
n ée à troi s années à commen cer du 1er 
Novembre 1938. 

Les offres peuvent être présentées 
p our la tota lité des bi en s ou pour cha
que parcelle séparém ent. 

Les personnes qui désirent p ren dre 
part aux en chères devront verser entre 
les m ains du Séqu es tre .J udi ciaire le 
20 0/0 de leur off re . 

Les offres de locati on devront ê tre 
faites sur les données des clauses et 
condition s du Ca hi er des Charges qui 
se trouv e au bureau du Séqu es tre, où 
toute personne pourra en p rendre con 
nai ssan ce san s déplacem ent. 

Le Séques tre Judi ciaire se r éserve le 
dr oit d'accep ter ou de refu ser tou te of
fre sans ê tre tenu de m o ti ver son refu s. 

1\llan sou rah, le 13 Août Hl38. 
Le Séques tre Judi ciaire, 

257-DM-398 Ma1lrc Joseph Sou ssa. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

J.VIS DIVERS 
Banque Nationale de Grèce. 

Acis. 

Les numéros des Téléphones de son 
bureau à Alexandrie (17 rue Stamboul) 
sont toujours les m êm es soit 2374lt et 
27479 m ais par la faute du Servi ce des 
Téléphones, ils n 'ont pas été in sérés 
dans le nouveau catalogue (de Juillet 
1938) à la page des Banques où ils se 
trouvaient jusqu'à présent, m ais à la pa
ge No. 21 comme bureau de Liquidation. 

Alexandrie, le 31 Juille t 1938. 
58-A-10. (5 CF 6/ 9/ 11 /13/ 16). 

PETITES ANNONCES 

LOCATIONS. 

P. T. 2 la ligne 

A Jouer·, grande Villa avec ja rdin (7627 
m .c. ) s ituée à San-Stefano, rues Sabri 
P acha, Dem erda che e t Aziz P ach a K a hil. 
- Pour tous r en seignem ents s'adresser 
à Hew a t, Bridson & Newby , 6 rue An
cienll e Bourse. 

Pour le Séques tre des bien s d :3 111 
Sucess ion cl e feu Zenab Han em 
El T awdia v euve de feu r\bd'll 
R ahim P ach a Demerdache, 

(11 j 13J16) Hewa t, Bridson & Newby. 

Quartier Grec, Bd . Sultan Hussein et rue 
des Abbassides, appart. modernes, 3 à 5 
chambres à coucher, 2 s a lles de ba in com
plètes, toilettes, 4 W .C. , 3 et 4 pièces 
réception, nombreuses pièces service, 
chaüff. central , dis trib. eau chaude, ga
rage. Loyers a nnuels L.E. 152, 164 et 180. 
- Soc. des Appart. Modernes. Tél. 20792 
Alex. 

DEMANDES D'EMPI.OI. 

P. T. 2 la ligne. 

Excellent traducteur fr anco-anglo-arabe, 
comptable et correspondancier, cherche 
emploi ou travaux provisoires . Préten
tions modestes. Ecr. Pierre Gérard, 19, 
rue de Thèbes , Camp de César, Alexan
drie. 

Secrétaire sténo-dactylo, expér . trav . bu
r eau, fra nça is e t ita lien, dem. emploi sta
ble. - Ecr. S téno. B .P . 341 Alex. 

BANQUE BELGE ET INTERNATIONALE EN EGYPTE 
sOCJ:fté A!fONTMK BGTPTI·BI'f~R - Autorisée par Décret Roydl du 36 fanvier 1929 

CAPIT.A.L SOUSCRIT....... L.E. 1.000.000 
CAPITAL VERSÉ.......... L.E. 500.000 
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SPECTACLES 
ALEXANDRIE 

------·-----------------------------
C• , MAJESTIC du 16 au 22 Août 

IBema Prop . THOMAS SHAPTO 

AU JARDIN ET DANS LA SALLE 

MAN'S CASTLE 
IOV.ec LORET 'llA YOUNG et SPENCER TRACY 

Cinéma RIALTO du 10 au 16 Août 

THE VOICE OE BUGGLE ANN 
..,.ec 

MAUREN O'SULLIV AN et LIONEL BARRY MORE 

Cinéma RIO du 1'1 au 17 Août 

Les Nuits Blanches de St. Pétersbourg 
avei: 

GABY MORLA Y et PIERRE RENOIR 

Cinéma RITZ dtr 15 au 21 Août 

rGNACE 
avec 

FERNANDEL 

Cinéma ISIS du i l au 17 Août 

ARSENE LUPIN 
JOHN BARRYMORE et LIONEL BARRYMORE 

Cinéma L.IDO d.u 11 au 17 Août 

FIGHT FOR YOUR LADY 
avec 

JOHN BOLES et IDA LUPiNO 

Cinéma ROY du 16 au 22 Août 

LA DAME DE PIQUE 
avee PIERRE BLANCHAR et MARGUERITE MORENO 

ROBERT A 
avec IRENE DUNNE, FRED ASTAIRE et GINGER ROGERS 

Cinéma LA GAITt (lbrahimieb) 
En plein air Tél. 25225 

du 11 au 17 Août 

CAlVI ILLE 
avec ROBERT TAYLOR et GRETA GARBO 

PARK GARDEN CINEMA ~üôr.!As SHAFro 

en face du Tribunal Mlxt ... 

du 15 au 21 Août 

BORN RECKLESS avec BRIAN DONLEVY 

CRACK UP ave .. PETER f.ORRE 
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